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Pr� ambule 

 

En application de l©article L 451-1 du code de la construction et de l©habitation, et du d�c ret 
93-236 du 22 f� vrier 1993, la Mission interminist� rielle d©inspection du logement social est 
investie d©une mission de contrôle du domaine du logement social. La finalit� du contrôle "est 
de v� rifier l©emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou avantages consentis par 
l©Etat et le respect par les organismes contrôl� s des dispositions l� gislatives et r� glementaires 
qui r� gissent leur mission de construction et de gestion du logement social. Elle peut 
� galement proc�der à une �valuation d©ensemble de l©activit� consacr�e à cette mission, dans 
ses aspects administratifs, techniques, sociaux, comptables et financiers". 

Pour les pouvoirs publics, le logement destin� aux personnes de ressources modestes est un 
enjeu essentiel pour la coh� sion sociale. De fait, près d©un quart de la population française vit 
dans le parc locatif social. Il importe donc de mesurer l©eff icacit� de l©action des organismes 
gestionnaires, b� n� ficiaires de cr� dits publics, au regard des besoins � volutifs des locataires. 
L©objectif est d©�c lairer les choix des d�c ideurs publics en mettant en lumière les anomalies ou 
abus de gestion faisant obstacle à une politi que publique soucieuse de l©int� rêt g� n� ral. Dans 
le cadre de cette d� marche, le rapport d©activit� de l©ann�e 2001 s©attache pour l©essentiel à 
pr� senter, selon une approche th� matique, les principaux enseignements des constats op� r� s 
durant l©ann�e consid� r� e. 

L©ann�e 2001 s©est traduite par une certaine continuit� dans le nombre de contrôles produits : 

·  171 contrôles ont � t� ouverts, 
·  193 rapports provisoires ont � t� adress� s aux pr� sidents des organismes pour engager la 

phase contradictoire, 
·  189 rapports d� finiti fs ont � t� produits et diffus� s aux autorit� s ayant à en connaître.  

Plus de la moiti � de ces rapports, soit 113, ont concern� 55 off ices publics (42 off ices 
publics d©habitation à loyer mod� r� -OPHLM- et 13 off ices publics d©am� nagement et de 
construction -OPAC-) ainsi que 58 soci� t� s anonymes d©HLM (SAHLM), soit les deux 
familles de baill eurs majoritaires dans le secteur du logement social. 
Les 76 autres rapports d©inspection ont concern� 33 soci� t� s d©�c onomie mixte 
immobili ères, 25 soci� t� s coop� ratives d©HLM, 9 associations, 4 unions d©�conomie 
sociale (UES), 2 groupements d©int� rêt �conomique (GIE), 2 soci� t� s anonymes HLM de 
cr� dit immobili er (SACI) ainsi qu©un contrôle d©op� ration. 

Sur ces 189 contrôles, 30 ont � t� r�alis� s conjointement avec le Tr� sor Public. 

Le rapport d©activit� 2001 est pour l©essentiel constitu� de cinq synthèses th� matiques 
s©appuyant sur une analyse syst� matique et approfondie des contrôles produits au cours de cet 
exercice et se nourrissant � galement, pour trois d©entre-elles, des rapports produits 
ant� rieurement. 

Les deux premiers thèmes ins� r� s, d� jà trait� s dans le rapport d©activit� 2000, à savoir "la 
tenue des comptes" des organismes et "les conditions mat� rielles d©exercice de la fonction de 
dirigeant d©organismes de logements sociaux", constituent respectivement les chapitres I et II. 
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Les deux suivants d� veloppent les principaux enseignements d� gag� s de contr� les des 
associations PACT-ARIM (chapitre II I) et des soci� t� s d©� conomie mixte immobili � res 
(chapitre IV). 

Le dernier th� me est consacr� aux conditions de mise en œuvre de la gestion de proximit� par 
les organismes d©HLM (chapitre V). 

A partir des constats ainsi effectu� s, dont certains r� v� lent des dysfonctionnements et des 
pratiques critiquables r� sultant parfois d©une r� glementation inadapt�e, la MIILOS entend 
contribuer � �c lairer les autorit� s administratives sur la base d©enseignements qu©elle estime 
utiles � toute prise de d� cision correctrice ou curative au b� n� fice de la gestion du logement 
social. 

 

 

 

 

Le Chef de la MIILOS 

Christian NICOL 

La Chef Adjointe de la MIILOS 

Jacqueline BOUTIN 

 

 

 

 

Conform� ment � l©article 8 du d�c ret n° 93-236 du 22 f� vrier 1993 portant cr�ation de la 
mission interminist� rielle d©inspection du logement social, le comit� directeur de la MIILOS a 
approuv� le pr� sent rapport d©activit� le 14 juin 2002. 
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Chapitre 1 : La tenue de la comptabili té des organismes 
contrôlés 

1. Une maîtrise insuffisante des règles comptables 

La situation observ�e en 2001 confirme le constat d� j� fait les ann� es pr�c� dentes, d©une 
maîtrise insuff isante des r� gles comptables par un grand nombre d©organismes. 

Sur les 186(1) organismes contr� l� s par la MIILOS et ayant fait l 'objet d'un rapport d� finiti f, 
la mission d'inspection constate que plus des deux tiers d'entre eux pr� sentent une 
comptabilit � d� ficiente, voire lacunaire au regard des r� gles normatives qui leur sont 
opposables.  

Sur le plan juridique, le cadre de r� f� rence est fix� par l'article L 423-3 du code de la 
construction et de l'habitation (CCH) qui pr� voit que les r� gles financi� res budg� taires et 
comptables applicables aux organismes d©HLM sont d� finies par d�c rets qui eux m� mes 
renvoient � des instructions comptables. 

Le tableau ci-après fait apparaître les tendances suivantes, en pourcentage du nombre 
total d'organismes contrôl� s:  

Constats 1999 2000 2001 
- comptabilit � lacunaire en raison du non-respect des 
instructions comptables 

20% 24% 30% 

- tenue de la comptabilit � d� ficiente du fait de l'irrespect 
de quelques r� gles d'instructions comptables 

25% 41% 42% 

- organisation correcte de la comptabilit �  55% 35% 28% 
TOTAL 100% 100% 100% 

 

La situation apparaît tout aussi peu satisfaisante, voire plus pr� occupante que celle observ�e 
lors des contr� les op� r� s en 1999 et en 2000 où respectivement la moiti� et le tiers des 
organismes pr� sentaient une comptabilit � s'�cartant des normes comptables applicables en la 
mati� re. Les explications avanc�es lors de ces contr� les ant� rieurs � taient de diff � rentes 
natures : faible comp� tence des agents des services ordonnateurs des offices publics HLM, 
faute d'une fili � re administrative comptable, fr� quence du b� n� v olat dans le milieu associatif 
souvent d� pourvu de connaissances comptables de base. 

L©� volution de l©appr� ciation de la qualit � de la gestion comptable sur plusieurs exercices 
m� rite cependant d'� tre relativis�e, car la programmation des organismes � cont r� ler chaque 
ann�e ne repose pas sur une m� thode statistique de s� lection. L'objectif du rapport d'activit� 
n'est pas de mesurer stricto sensu l'� volution des pourcentages d'anomalies, mais plut� t de 
d� gager l'� volution tendancielle de la qualit � de tenue des comptabilit � s. 

Le tableau ci-dessous montre que le pourcentage d'organismes pr� sentant une comptabilit � 
mal tenue est � lev� , quelle que soit la nature juridique de ces organismes. 

                                                 
(1) Trois rapports de l©ann�e 2001 n©ont pas pu � tre exploit� s dans le cadre de cette enqu� te du fait de leurs particularit� s. 
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Pourcentage d'organismes par cat� gor ie jur idique pr� sentant une comptabi li t� lacunaire(1), à l' issue des 
contrôles effectu� s au cours des trois dernières ann�es 

Type d©organismes 1999 2000 2001 
Organismes associatifs 29% 18% 47% 
Soci� t� s d'�conomie mixte 16% 17% 34% 
OPHLM 43% 51% 33% 
Soci� t� s coop� ratives 24% 15% 28% 
SA d'HLM  7% 21% 26% 

Le d� veloppement qui suit porte sur deux s� ries de constats. La premi� re ( § 2) pr� sente les 
anomalies les plus graves dans la tenue de la comptabilit � stricto sensu, ayant conduit � des 
observations de la MIILOS. La seconde (§ 3) met en � vidence les cons� quences de deux 
carences importantes dans la gestion comptable et financi� re d'un nombre important 
d'organismes.  

Ces anomalies ou carences se traduisent par un r� el d� ficit d'analyse et de pr� vision, voire de 
suivi des op� rations, en mati� re de gestion patrimoniale et pour la d� finition des besoins de 
financement qui s'y attachent.  

2. Anomalies ou irr � gularit�s les plus graves 

Les anomalies ou irr� gularit� s les plus graves sont de deux ordres, r� v� lant d©une part des 
carences organisationnelles et un non-respect des principes comptables, et d©autre part des 
erreurs dans le traitement de certaines op� rations comptables. 

2.1. Les principales observations liées directement aux carences 
organisationn elles et au non -respect des principes comptables ont été 
regroup ées pou r la commodité de la lecture en qu atre catégories : 

 

·  insuff isance ou tenue lacunaire des documents comptables : 32 cas sur 186 contr� les 

Il s'agit essentiellement de la mauvaise tenue des annexes obligatoires (l� gales ou sp�c ifiques 
aux organismes d©HLM) qui sont, soit incompl� tes, en particulier l'annexe dite litt � raire qui 
n'apporte pas toujours les indications suff isantes sur les m� thodes utili s�es et surtout leurs 
changements (calcul d'amortissements par exemple ), soit absentes comme l es � tats de l'actif 
et du passif notamment. 

·  image des comptes non fid� le : 22 cas 

Cet ensemble recouvre les organismes où les manquements au respect de certains des 
principes fondamentaux du Plan comptable g� n� ral (annualit � des exercices, prudence, 
permanence des m� thodes, etc.) ou des instructions comptables sp�c ifiques, conduisent 
� mettre en doute la sinc� rit� et la r� gularit� des comptes et, par voie de cons� quence, 
du r� sultat lui-m� me. 

·  organisation comptable d� ficiente : 21 cas 

                                                 

(1) Pour des raisons d©homog� n� it� de comparaison avec les ann�es ant� rieures, ce tableau traite uniquement des organismes dont la 
comptabilit� est lacunaire et porte donc sur les 30 % de la production annuelle 2001 � voqu� s au tableau pr� c� dent. 
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Il s'agit essentiellement d'anomalies li �es aux lacunes dans l'enregistrement des 
op� rations comptables et en particuliers � leurs retards. 

·  fiches de situation comptable et financi� re mal tenues : un tiers des cas environ. 

Les organismes d© HLM ne r� pondent pas toujours � l©obligation qui leur est faite 
d©� tabli r et tenir � jour des fiches de situation financi� re et comptable par programme 
(cf. § 3.2). 

2.2. Les erreurs ou anomalies relev�es dans le traitement des op� rations 
comptables sont regroup �es e n trois cat� gories : 

·  erreurs d'i mputation de comptes : 71 cas 

Les erreurs en la mati� re les plus fr� quemment rencontr� es portent sur des int� r� ts 
compensateurs non calcul� s ou non (ou mal) comptabili s� s, des subventions 
d©investissement comptabili s�es � l©encaissement, la comptabili sation de charges en 
immobili sations et vice-versa (d� penses de maintenance ou d©am� lioration), des coûts 
internes non inclus ou inclus � tort dans le prix de revient d©une construction. 

·  erreurs dans le calcul des provisions pour r isques et charges : 66 cas 

Dans la plupart des cas, il s'agit de provisions pour risques et charges excessives, mais 
aussi parfois d'une insuffisance de comptabili sation qui r� v� le une m�connaissance du 
principe de prudence. 

·  erreurs dans le calcul des provisions pour cr� ances douteuses : 38 cas 

Ces erreurs sont r� parties de façon � peu pr� s � gale entre l'insuff isance et la 
sur� valuation des provisions. Elles peuvent traduire une action volontaire sur le r� sultat 
ou une m�connaissance des r� gles et principes comptables. 

3. Une absence d’anticipation sur les besoins et les contraintes de 
la gestion p atrimoniale 

Le baill eur est tenu d'entretenir les immeubles lou� s et d'y faire toutes les r� parations 
n�cessaires. 

Afin de r� pondre � ces objectifs, deux mesures techniques intimement li �es doivent � tre prises 
par les organismes concern� s apr� s approbation du conseil d'administration : l'� laboration 
d'un plan pluriannuel de patrimoine d� finissant au sein du parc immobili er les travaux de 
maintenance � r� aliser sur un ou plusieurs groupes d'immeubles (intervention lourde sur les 
ascenseurs, remplacement des menuiseries us� es et non � tanches, etc.) assortie sur le plan 
comptable de la fixation de provisions pour les grosses r� parations. 

La difficult� de la d� marche, normalement empreinte de volontarisme social et de prudence 
comptable, est d'appr� hender correctement � la fois les priorit� s � fixer dans le cadre du plan 
pluriannuel de patrimoine et le bon niveau de provisions, sans grever excessivement la charge 
d'exploitation qui en r� sultera.  

Or, la MIILOS a constat� que cet exercice d'anticipation est rarement men� avec la rigueur 
n�cessaire, soit que les organismes n'ont pas � labor� de plan de patrimoine, soit que les 
organismes ont « sur-provisionn�  » sans pouvoir justifier de leur choix eu � gard aux travaux � 
entreprendre. Cette situation conduisant � constituer des provisions d'un niveau excessif ayant 
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le caract� re de r� serve peut traduire la volont� d� lib� r�e d'un organisme de masquer la r�ali t� 
de sa situation financi� re, pour minorer par exemple le r� sultat afin de justifier les 
augmentations de loyers ou pour solli citer des aides publiques.  

De façon num� riquement moins significative mais tout aussi pr� judiciable pour la vie 
quotidienne des locataires et la coh� sion sociale du quartier, d©autres organismes « sous 
provisionnent », faute d'avoir su bâtir un plan de travaux � la mesure des enjeux patrimoniaux 
locaux. 

La r� glementation comptable applicable en la mati� re � toutes les entreprises a connu une 
profonde modification depuis la parution du r� glement n° 00-06 � mis par le comit� de 
r� glementation comptable homologu� par l©arr� t� du 17 janvier 2001. Ce r� glement, en 
vigueur depuis le 1er janvier 2002 indique que les provisions pour risques et charges sont 
d� sormais comptabili s� es pour des risques clairement identifi� s (� tat du patrimoine) et des 
d� penses certaines, elles-m� mes pr�c is� ment d� finies, mais dont l'�ch� ance et le montant ne 
peuvent � tre fix� s avec certitude. Cette norme aboutit de facto � rendre obligatoire depuis le 
d� but de l'ann�e  2002 un plan de patrimoine justifiant le niveau de la provision pour grosses 
r� parations que le conseil d'administration doit adopter.  

La MIILOS observe que cette norme est � loign�e dans son contenu des instructions en 
vigueur d� finies au d� but des ann�es 1990 par les minist� res de tutelle. En effet, ces 
instructions se limitent aujourd'hui � exiger des organismes d©HLM l'obligation d'effectuer 
une dotation annuelle au titre de la provision pour grosses r� parations fix�e au minimum � 
0,60 % de la valeur actualis�e des immobil isations locatives avec un diff � r� possible de 5 ans, 
� partir de l'ach� vement des travaux.  

Cette distorsion entre les normes, l'une nationale et sectorielle, l'autre large et proche du droit 
international, m� riterait d'� tre �tudi� e par les administrations de tutelle pour aboutir � une 
clarification souhaitable, au vu des pratiques peu rigoureuses observ�es � ce jour. 

4. Une m�c onn aissance des besoins de financement au regard de 
l’activit� de maîtrise d©ouvrage 

Les organismes d©HLM doivent normalement ma�triser toute l'information financi� re et 
comptable qui, � moyen terme, leur permet d'appr�c ier en toute connaissance de cause leur 
situation financi� re r�elle compte tenu des op� rations d©investissement en cours de r� alisation. 

Dans ce domaine, la MIILOS ne peut que constater en 2001 les m� mes carences que celles 
d� j� point�es successivement en 1999 et 2000. C'est ainsi que les fiches de situation 
financi� re et comptable, base de la comptabilit � de programmes, sont peu, insuff isamment ou 
non remplies. Or, la tenue de ces documents est fondamentale pour r� pondre � deux sujets 
eux-m� mes essentiels : 

·  le coût pr� sent et � venir d'un programme locatif,  
·  le mode de financement initial et actualis� . 

L©absence de r�capitulatifs fiables sur le coût et les financements des op� rations jette 
l'incertitude sur la capacit� r�elle de l'organisme � investir dans des op� rations futures.  

La MIILOS consid� re que les organismes concern� s doivent accorder � la tenue et � la mise � 
jour r� guli � re de ces donn�es une plus grande attention. En effet, une pr� sentation plus fiable 
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de la comptabilit � de programmes doit permettre aux administrateurs de disposer de tous les 
� l� ments n� cessaires � la d�c ision. 

Enfin, la puissance publique ne saurait se d� sint� resser de ce sujet d� s lors que la comptabilit � 
de programmes est un outil i ndispensable �clairant sa d�c ision face � toute d� marche de 
transformation, d'extension de comp� tence ou de financements particuliers � manant de ces 
m� mes organismes. 

5. Conclusion 

Bon nombre des organismes contr� l� s ne satisfont qu'imparfaitement � la double exigence de 
rigueur de la tenue comptable et de n�cessaire anticipation des besoins � volutifs de gestion 
patrimoniale, ce qui devrait interpeller leurs administrateurs. 

Parmi les voies de progr� s possibles figure la r�actualisation des instructions comptables, 
notamment en mati� re de provision pour grosses r� parations, en vue d©harmoniser les r� gles 
applicables au secteur du logement social avec les normes � dict� es par le comit� de 
r� glementation comptable. 
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Chapitre 2 : Examen des conditions mat� rielles d‘exercice 
de la fonction de dirigeant d’organismes de 
logements sociaux 

 

Le rapport d©activit� de la MIILOS relatif � l©ann�e 2000 avait analys� certains co� ts de 
fonctionnement parfois � trangers � l©objet social des organismes. 

Il a sembl� int� ressant de compl� ter cette �tude par les enseignements tir� s des contr� les 
r�cents sur les d� rives constat�es dans les conditions mat� rielles d©exercice de la fonction de 
dirigeant d©organismes de logements sociaux. 

Cet examen a port� d©une part sur les pr� sidents ou administrateurs (ou membres du conseil de 
surveill ance) des organismes d©HLM qui, selon les r� gles fix�es par le code de la construction 
et de l©habitation, doivent exercer leur mandat gratuitement, et d©autre part sur les directeurs et 
directeurs g� n� raux des organismes d©HLM et des soci� t� s d©�conomie mixte. 

Cette �tude rappelle les r� gles de droit applicables aux diff � rentes cat� gories de dirigeants et 
pr� sente les cas où elles ont � t� transgress�es. 

1. Les atteintes au principe du mandat gratuit des administrateurs 
d©organismes d©HLM 

1.1. Rappel des règles de droit 

A- Un mandat gratuit 

Le mandat des pr� sidents et des administrateurs et des membres du conseil de 
surveill ance des organismes d©HLM est gratuit (article R 421-14 du code de la 
construction et de l©habitation (CCH) pour les OPAC, R 421-56 pour les OPHLM, 
clause n° 8 des statuts type des SA d©HLM, clause n° 9 des statuts type des SCP 
d©HLM, clause n° 9 des statuts type des SACI d©HLM, clause n° 7 des statuts type des 
SCLA d©HLM). 

Ce principe de gratuit� s©applique à la fonction de directeur g� n� ral lorsque celui-ci 
d� tient un mandat d©administrateur dans les soci� t� s d©HLM. 

B- Une indemnisation limit�e de l©activit� exerc�e dans l©int� rêt de l©organisme 
d©HLM 

L©indemnisation des d� penses engag�es par les administrateurs et membres des 
conseils de surveill ance au titre de leur activit� est d� finie par les articles L 423-13 
et R 451-56 du CCH, et par l©arrêt� du 31 juill et 1985. 

Trois cat� gories d©indemnit� s sont pr�vues au b� n� fice des administrateurs et 
membres du conseil de surveill ance : 
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1�/ L©indemnit� forfaitaire allou�e aux administrateurs salari� s pour compenser les 
pertes de salaire subies du fait de leur absence pendant les heures de travail à 
l©occasion de leur participation aux r� unions des conseils, du bureau ou des 
commissions de l©office. Cette indemnit� est calcul�e, depuis le 28 avril 1998, sur la 
base d©un taux horaire de 7,33 € dans la l imite de huit heures par jour. L'organisme 
d©HLM doit � galement indemniser les membres d©une profession non salari�e pour la 
diminution de revenu ou l©augmentation des charges li �e à leur participation aux 
s� ances pl� ni� res du conseil d©administration d©un organisme d©HLM. 

2�/ L©indemnit� forfaitaire de d� placement allou�e lors de leur participation aux 
r� unions des conseils, du bureau ou des commissions de l©organisme. Le taux de 
cette indemnit� est fix�e à 65,55 euros par jour et suit l©�volution de l©indemnit� de 
d� placement journali � re de la fonction publique. 

3�/ Le remboursement des frais de transports engag� s pour se rendre de leur 
r� sidence aux r� unions des conseils, du bureau ou des commissions de l©organisme. 
Ces frais sont rembours� s sur justifi catif, ou au taux de l©indemnit� k ilom� trique fix� 
pour les d� placements des fonctionnaires s©ils util isent leur voiture personnelle. 

1.2. Les constats de la MIILOS en 2001 

Les constats op� r� s par la mission montrent que les r� gles de droit sont parfois m�connues ou 
d� lib� r� ment transgress� es : 

·  attribution au pr� sident d©une SA d©HLM d©un forfait annuel de d� placement de 1000 €, 
·  attribution aux administrateurs d©indemnit� s de d� placement non conformes � l©arr� t� du 

31 juill et 1985 (d� placements pour des r� unions dont certaines sont fictives), 
·  attribution de plusieurs indemnit� s de d� placement pour la m� me journ� e alors que ces 

indemnit� s ont un caract� re forfaitaire journalier, 
·  attribution au pr� sident et au vice-pr� sident d©un off ice d©une indemnit� de fonction 

forfaitaire de 884 euros par an, 
·  remboursement � un pr� sident de conseil d©administration et � un administrateur de 

voyages � l©� tranger dont l©int� r� t pour la soci� t� n©est pas d� montr� (voyages d©� tudes au 
Canada, au Vietnam, au Cambodge, week-end � Stockholm et � Lisbonne...), 

·  attribution � des pr� sidents de conseil d©administration ou des administrateurs de 
v� hicules de fonction, de cartes d©essence, de t� l� phones portables, sans qu©il puisse �tre 
� tabli que les d� penses correspondantes sont en rapport avec les missions exerc�es, 

·  prise en charge par l©organisme de frais de d� placement d©un invit� du pr� sident et de 
conjoints d©administrateurs, 

·  remboursement � un vice-pr� sident de voyages en avion � Paris sans rapport avec la 
fonction exerc� e et sans compte-rendu au conseil d©administration. 

1.3. L©indemnisation d es frais engag�s par les administrateurs d©organismes 
d©HLM pou rrait être am� lior� e 

A l©occasion des constats d©irr� gularit� s relev�es en 2001, qui font l©objet de la synth� se ci-
dessus, la mission s©est interrog� e sur certaines pratiques visant � rembourser aux 
administrateurs des d� penses qui, bien que non conformes � la lettre m� me des textes, sont 
cependant effectu� es dans l©int� r� t m� me de l©organisme. 

Ainsi, alors que l©application stricte des textes en vigueur limite l©indemnisation des 
administrateurs � leur participation aux r� unions du conseil d©administration, du bureau ou 
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d©une commission, des organismes � tendent cette indemnisation des d� placements � leur 
participation � un congr� s de l©Union nationale des habitations � loyer mod� r� ou des 
diff � rentes f� d� rations d©organismes d©HLM. De m� me, un pr� sident d©organisme est 
indemnis� de ses d� placements pour visiter le patrimoine ou rencontrer les locataires. 

La mission consid� re que, dans le cadre du principe de gratuit� de leur mandat, la 
r� glementation pourrait utilement � tre am� nag�e afin de rembourser aux administrateurs tous 
les frais engag� s dans l©exercice de leurs fonctions. 

Cette clarification devrait permettre de rendre plus manifestes les abus parfois constat� s par la 
MIILOS. 

2. Les atteintes au statut de la fonction pub lique territoriale et aux 
règles du code de la construction et de l©habitation concernant 
les directeurs d©offices pub lics d©HLM 

2.1. Rappel des règles applicables  

a) Le directeur d©office public d©HLM 

Il s©agit d©un fonctionnaire terr itorial dont la r� mun� ration est fix�e statutairement 
en fonction du nombre de logements g� r� s. 

b) Le directeur g� n� ral d©OPAC 

Il s©agit d©un agent public dont la r� mun� ration est cependant r� glement� e � l©article 
R 421-21 du CCH. Lorsqu©elle d� passe un seuil d� termin� par les ministres charg�s 
du logement et des finances, elle est fix� e sur proposition du conseil d©administration 
par ces ministres et, dans le cas contraire, par le pr� fet du d� partement. 

c) Les avantages en nature des directeurs d©organismes publics 

L©attribution � un directeur d©office ou d©OPAC d©un logement de fonction situ� dans 
le parc conventionn� ou b� n� ficiant du concours financier de l©Etat est contraire aux 
dispositions des articles L 441-1 et R 441-1 du CCH. 

Lorsque l©attribution du logement de fonction est effectu� e en dehors du parc social 
aid� , l©organisme doit d� montrer la n� cessit� absolue de service qui justifie un tel 
avantage. (R� ponse du ministre de la fonction publique n� 21136 JOAN 24 janvier 
2000). 

L©attribution d©un v�hicule de fonction n©est pas autoris�e. En revanche, un v�hicule 
peut � tre attribu� , par n�cessit� absolue de service, mais il ne peut � tre utili s� � d es 
fins personnelles. 

d) Les règles de cumul d'emplois communes aux directeurs d'office et aux 
directeurs généraux d'OPAC. 

Les directeurs d©office et d©OPAC b� n� ficient d©une d� rogation � la r� gle g� n� rale de 
la fonction publique de non cumul d©emploi public avec un emploi priv� , lorsqu©ils 
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exercent � galement les fonctions de direction d©un organisme priv� d©HLM. 
L©autorisation de cumul est donn�e par le ministre charg� du logement. 

2.2. Les constats de la MIILOS en 2001 

Les contr� les op� r� s par la mission ont permis les constats suivants : 

·  l©autorisation minist� rielle de cumul d©un emploi de directeur d©off ice avec celui de 
directeur g� n� ral d©un organisme priv� d©HLM n©a pas � t� solli cit�e, 

·  un cumul irr� gulier d©emploi public avec un emploi priv� (directeur g� n� ral d©OPAC avec 
celui de directeur r� mun� r� d©un GIE), 

·  des logements de fonctions sont attribu� s dans le parc social aid� ou, parfois, en dehors 
du parc social aid� ou conventionn� , mais sans qu©une n� cessit� absolue de service soit 
d� montr�e,  

·  des v� hicules de fonction sont attribu� s � certains directeurs d©off ices ou directeurs 
g� n� raux d©OPAC qui les utili sent aussi bien pour l©exercice de leurs fonctions qu©� des 
fins priv�es, 

·  des frais de d� placement, d©h� tel ou de restaurant sont rembours� s au directeur, sans que 
leur int� r� t pour l©organisme soit d� montr� , 

·  une prime mensuelle non conforme au statut est attribu�e � un directeur d©off ice de 2900 
logements, 

·  un directeur d©office est promu ing� nieur en chef territorial alors que l©off ice ne comporte 
que 2400 logements, nombre inf� rieur au seuil statutaire de 5000 logements n�cessaire 
pour obtenir une telle promotion, 

·  l©augmentation de la r� mun�ration d©un directeur contractuel est align�e sur l©�chelle 
indiciaire du grade d©attach� territorial alors que l©augmentation de la r� mun� ration du 
personnel contractuel ne peut � tre d� termin�e que par voie d©avenant au contrat.  

3. Les atteintes aux règles du code de commerce concernant la 
situation du d irecteur g� n� ral de soci� t� a non yme d©HLM ou d e 
soci� t� d©�c ono mie mixte 

3.1. Rappel de quelques règles g� n� rales en vigueur 

Le droit commun des soci� t� s commerciales s©applique au directeur g� n� ral : 

- sa r� mun� ration est d� termin�e exclusivement par le conseil d©administration (art. 
L 225-53 du code de commerce), celle-ci pouvant comprendre des avantages en 
nature d�c lar� s fiscalement (logement, v� hicule) ; 

- il est r�vocable � tout moment par le conseil d©administration, sur proposition du 
pr� sident (article L 225-55 du code de commerce). 

Toutefois dans le cas où le directeur g� n� ral est en m� me temps administrateur d©une soci� t� 
d©HLM, il ne peut � tre r� mun� r� . 

Enfin, l©article L 225-43 du code de commerce interdit au directeur g� n� ral de se 
faire consentir par la soci� t� un pr� t, un d� couvert de compte courant ou une 
caution. 
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3.2. Les constats de la MIILOS en 2001 

Les contr� les op� r� s par la mission ont conduit aux constats suivants : 

·  fixation par le seul pr� sident, sans d� lib� ration du conseil d©administration, de la 
r� mun� ration du directeur g� n� ral, 

·  pr� t attribu� � lui-m� me par un directeur, d©un montant de 100 000 €, 
·  des avantages divers sont attribu� s � des directeurs g� n� raux partant en retraite sans 

d� lib� ration du conseil d©administration (vente pour un franc symbolique d©un v� hicule 
acquis pour 34.300 € trois ans plus tôt, attribution d'une indemnité de départ), 

·  attribution d©une indemnit� de licenciement abusive (98 443 €) � un directeur salari� 
exerçant en m� me temps les fonctions de directeur g� n� ral, 

·  embauche d©un agent par un directeur ne disposant pas d©une d� l� gation de signature � cet 
effet avec attribution d©une r� mun� ration � lev� e � l©int� ress� malgr� la situation financi� re 
fragile de la soci� t� , 

·  perception des frais de mission pendant un arr� t de travail (2 341 € durant 14 mois), 
·  passation, sans mise en concurrence, de contrats avec une entreprise dirig� e par un 

membre de la famille du directeur g� n� ral, 
·  passation de contrats avec une entreprise dirig�e par le fil s du directeur g� n� ral, le 

renouvellement annuel syst� matique permettant, en raison du co� t inf� rieur au seuil 
r� glementaire, d©� chapper � la mise en concurrence, 

·  des d� penses multiples, sans lien avec l©objet social de l©organisme au b� n� fice du 
directeur g� n� ral ou de ses invit� s (2188 € pour assister au tournoi de tennis de Rolland 
Garros, cotisations � des clubs priv� s, voyages en Malaisie). 

 
La mission a donc constat� de nombreux manquements, parfois d� li ctueux, aux r� gles en 
vigueur. S©agissant de soci� t� s relevant du secteur du logement social, ces abus sont d©autant 
plus pr� occupants que les dirigeants sont � la t� te de soci� t� s charg�es d©une mission de 
service public.  

4. Conclusion 

Les constats effectu� s par la MIILOS en 2001 sur les conditions mat� rielles d©exercice de la 
fonction de dirigeant d©organismes de logements sociaux font appara�tre des irr� gularit� s de 
nature et de gravit� tr� s variables : si certaines traduisent une m� connaissance de la 
r� glementation, d©autres sont des transgressions d� lib� r�es de r� gles li �es, en particulier, au 
statut de baill eur social. 
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Annexe 1 :  Exemples d’anomalies relevées 

 

Off ice public municipal : pr� sident : v� hicule, carte d'essence et t� l� phone utili s� s � titre 
priv� - directeur  : logement de fonction dans le parc conventionn� et dans une autre 
commune - directeur technique : v� hicule et carte d'essence utili s� s � titre priv�  

Soci� t� anonyme d'HLM: pr� sident : frais de d� placement et d'h� tel injustifi� s dont certains 
concernent son conjoint  - administrateurs : frais de d� placement irr� guliers 

Soci� t� anonyme d'HLM: directeur g� n�r al : r� mun� ration non fix�e par le conseil 
d'administration, frais de restaurant � lev� s et injustifi� s.  

Off ice public municipal : directeur  : logement de fonction dans le parc conventionn�  

Off ice public municipal : directeur  : contrats pass� s sans mise en concurrence avec une 
entreprise dont le g� rant est son fil s 

Soci� t� anonyme d'HLM:  directeur g� n�r al : r� mun� ration non fix�e par le conseil 
d'administration, frais de r�ception � l ev� s et injustifi� s (2188 · pour une loge � Roland 
Garros, subventions au Lions Club, restaurants, voyages), achat de 3 logements vendus par la 
soci� t� - administrateurs : indemnit� forfaitaire mensuelle de d� placement  irr� guli � re 

Soci� t� anonyme d'HLM: directeur et un chef de service : indemnit� s de licenciement 
n� goci�es critiquables - directeur  : achat pour 1 F du v� hicule de fonction achet� 3 ans plus 
t� t 225 602 F 

OPAC : pr� sident et quelques administrateurs : indemnit� s forfaitaires irr� guli � res 

Soci� t� d'�conomie mixte : directeur  : indemnit� de d� part � la retraite et cadeau irr� guliers, 
contrats pass� s avec des entreprises dirig� es par des membres de sa famille 

Soci� t� coop� rative d'HLM  : directeur g� n�r al : indemnit� de d� part � la retraite irr� guli � re - 
directeur  : pr� ts � lui-m� me irr� guliers sans contrat de pr� t et sans d�c ision du conseil 
d'administration, embauche sans d� l� gation d'un membre de sa famille  

Off ice public municipal : directeur  : promotion irr� guli � re compte tenu de la taill e de 
l'off ice, v� hicule de service utili s� � titre priv�  

Off ice public municipal : directeur  : r� mun� ration irr� guli � re, t� l� phone pay� par l'off ice, 
v� hicule de service utili s� � titre priv�  

OPAC : pr� sident et vice-pr� sident : indemnit� s de fonction irr� guli � res - 
directeur  g� n�r al : cumul d'emplois irr� gulier avec emploi r� mun� r� de directeur d©un GIE 

Soci� t� anonyme d'HLM: pr� sident : frais de d� placement irr� guliers - administrateur  : 
voyages � l'� tranger (Cambodge et Vietnam) sans lien avec l'objet de la s oci� t� ± directeur  : 
voyages � l'� tranger (Canada et Malaisie), frais de d� placement, de restaurant et de t� l� phone 
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irr� guliers - ex-directeur  recrut� comme charg� de mission : frais de d� placement et de 
t� l� phone portable irr� guliers 

Soci� t� anonyme d'HLM : pr� sident : indemnit� s de d� placement forfaitaires irr� guli � res - 
directeur g� n� ral : v� hicule de fonction utili s� � titre priv� sans d�c ision du conseil 
d'administration 

Off ice public municipal : administrateurs : cumul irr� gulier d'indemnit� s forfaitai res 
journali � res - directeur  : utili sation abusive d'un v� hicule de service - responsable du 
service technique : logement de fonction dans le parc conventionn�  

Soci� t� d'�conomie mixte : directeur  : indemnit� de licenciement abusive (98443·) alors 
qu'il exerce des fonctions de directeur g� n� ral, frais de mission pendant une p� riode d'arr� t de 
maladie (2341·)  

OPAC : pr� sident : frais irr� guliers de d� placement, d'h� tel, de restaurant et de t� l� phone 

Soci� t� anonyme d'HLM: pr� sident, vice-pr � sident et secr� taire g� n�r al : frais de 
d� placement et d'h� tel irr� guliers - secr� taire g� n�r al : indemnit� de licenciement n� goci� e 
tr� s favorable 

Off ice public municipal : directeur  : logement de fonction dans le parc conventionn�  

Off ice public d� partemental : directeur  : cumul de fonctions sans autorisation - pr� sident : 
v� hicule de service utili s� � titre priv�  

Off ice public municipal : directeur  : prime irr� guli� re 

Soci� t� d'�conomie mixte : directeur g� n�r al : v� hicule de service utili s� �  titre priv�  

Soci� t� d'� conomie mixte : directeur  : frais injustifi� s de restaurant et de cotisation au 
«Rotary club», avantages en nature non d�c lar� s au fisc 

Off ice public municipal : pr� sident et vice-pr� sident : frais de d� placement abusifs - 
directeur  : avantages en nature irr� guliers. 
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Chapitre 3 : Enseignements d� gag�s des contrôles 
d’associations adh� rentes du mouvement 
PACT ARIM 

 

Le d� veloppement pr� sent� c i-apr� s porte sur 23 associations adh� rentes du mouvement 
PACT ARIM repr� sentant un patrimoine d©environ 8500 logements. En raison du champ de 
comp� tence de la MIILOS, l©� tude s©est limit�e � l©analyse administrative, technique, 
financi� re et comptable de la ma�trise d©ouvrage et de la gestion de logements sociaux par ces 
associations pour leur compte ou pour le compte de tiers.  

L©analyse a � galement port� sur cinq rapports d©inspection produits en 2001 relatifs � des 
unions d©� conomie sociale (UES) constitu�es sous l©� gide d©associations PACT. 

Les appr� ciations port� es dans le pr� sent chapitre ne visent pas � tracer un portrait exhaustif 
de l©ensemble des associations adh� rentes du mouvement PACT puisqu©elles ne concernent 
que celles d©entre elles qui ont une activit� importante de construction ou de gestion de 
logements sociaux. 

1. Pr�se ntation g � n� rale 

1.1. L©origine et l©organisation du mouvement  

Le mouvement PACT (1)ARIM (2) s©est d� velopp� au lendemain de la derni� re guerre, afin de 
lutter contre les taudis et d©aider les sans-logis et les mal-log� s. Ce mouvement associatif a 
fond� son engagement sur la conviction que le logement est un maill on essentiel de l'insertion 
sociale et de l'� panouissement des personnes.  

Il comporte � ce jour 142 associations relevant du statut de la loi de 1901, regroup� es au sein 
de 23 Unions R� gionales PACT, elles-m� mes regroup�es au sein de la f� d� ration nationale 
des centres PACT ARIM qui assure des actions de communication, de formation et 
d©information au profit de ses membres. 

1.2. Les activit�s  

Les activit� s des associations peuvent � tre regroup�es en quatre domaines principaux : 

·  La prestation de services pour l©am� lioration de l©habitat, 
o les PACT assurent pour le compte de particuliers, propri� taires ou locataires, une 

assistance administrative, technique et financi� re pour la r�alisation des travaux, � 
laquelle s©ajoute un r� le de prestataire de services pour le compte notamment de 
l©Agence Nationale pour l©Am� lioration de l©Habitat (ANAH), 

                                                 
(1) PACT : "Protection Am� lioration Conservation Transformation de l'habitat".  
(2) ARIM : Association de Restauration Immobili� re. 
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o ils participent � la mise en oeuvre des politi ques locales de l©habitat, au suivi-
animation d©op� rations programm�es d©am� lioration de l©habitat (OPAH) pour le 
compte de collectivit� s. 

·  Les actions d©accompagnement social li � au logement et d©insertion par l©habitat dans le 
cadre des dispositi fs nationaux ou locaux (fonds de solidarit� pour le logement, ma�trise 
d'œuvre urbaine et sociale, aide � la m� diation locative, gestion locative adapt�e...).  

·  L©activit� de ma�trise d©ouvrage visant � d� velopper une offre de logements 
essentiellement en acquisition am� lioration � destination de populations en diff icult� du 
fait de leurs ressources et de leurs modes de vie. 

·  La gestion locative de leur propre patrimoine ou pour le compte de bailleurs HLM, de 
particuliers et des unions d©�conomie sociale (UES) fili ales (voir ci-dessous) � destination 
des plus d� favoris� s. 

1.3. De nouvelles s tructures qui alourdissent le fonctionn ement 

L©activit� de ma�trise d©ouvrage a connu une �volution importante � compter de 1996. A cette 
date, certains PACT ont en effet cr�� , � l©initiative de la Caisse des d� p� ts et consignations, 
des structures dissoci� es telles que SA ou SARL coop� ratives UES. Ce cadre juridique et 
l©existence d©un capital social apparaissaient alors mieux adapt� s que le statut associatif, aux 
risques accrus, en raison de la vocation tr� s sociale de l©activit� de construction et de gestion 
de logements. 

Les UES se limitent g� n� ralement au seul portage patrimonial des programmes financ� s en 
PLA tr� s sociaux. Ainsi, les PACT concern� s ont cess� toute r� alisation de logements 
financ� s en PLA tr� s social, tout en devenant sous-traitants pour le compte des UES des 
activit� s de ma�trise d©ouvrage et de gestion locative. 

2. Les principaux enseignements issus de l’analyse des rappo rts 
de contrôle de PACT 

2.1. L©accueil d©une popu lation en grande diff icult� e t souvent "captive" 

De mani� re g� n� rale, les PACT logent principalement des populations en diff icult� . Il en 
r� sulte que 80 � 100 % des occupants b� n� ficient des aides personnelles au logement qui 
couvrent l©essentiel, sinon la totalit � du montant de la quittance. L©ensemble des contr� les 
souligne le r� le social tourn� essentiellement vers les personnes en situation pr�caire ou en 
voie de rupture avec la soci� t� . 

Exception faite d'un seul PACT, la vacance est r� duite ou nulle et la rotation mod� r� e, 
traduisant � la fois l©insuff isance de l©off re de ce type de logement, le caract� re captif de la 
population log�e et la difficile �volution du parcours r� sidentiel. 

2.2. Un patrimoine strat� gique au regard de la popu lation log�e mais don t la 
p� rennit� a pparaît f ragile 

Le patrimoine propre est extr� mement variable d'un PACT � l'autre et varie de 8 � pl us de 
1 300 logements, repr� sentant en moyenne plus de la moiti � des logements g� r� s.  

Seuls quatre des PACT contr� l� s (trois dans la r� gion Nord Pas-de-Calais et un en r� gion 
parisienne) g� rent plus de 1 000 logements. Ce patrimoine r� pond, par sa sp�c ificit� , � des 
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besoins non satisfaits par aill eurs. Aussi, bien qu©il soit d©une importance modeste en 
comparaison du patrimoine HLM, ce parc joue souvent un r� le irremplaçable en compl� ment 
de ce dernier,  car il s©accompagne en g� n� ral de dispositi fs d©insertion. 

De façon g� n� rale, le patrimoine g� r� est tr� s dispers� , pour l©essentiel constitu� de logements 
individuels acquis et am� lior� s, sinon de petits collectifs. Il est adapt� aux besoins sp�c ifiques 
des populations log�es, voire de m� nages pr�alablement identifi� s. Il a b� n� fici� de 
financements tr� s sociaux (PLAI, PST de l©ANAH) et, � l©exception d©un organisme, les loyers 
sont faibles.  

L'� tat d'entretien est g� n� ralement jug� satisfaisant pour le parc construit ou acquis 
r�cemment. Toutefois, pour les PACT disposant d'un parc plus ancien, des retards dans 
l©entretien et des cas de v� tust� sont observ� s. Seuls quatre PACT ont � tabli un plan 
d©entretien. L©absence de r� flexion d©ensemble et de gestion pr� visionnelle est fr� quemment 
d� nonc� e. L©insuffisance de provisions pour grosses r� parations mobili sables est soulign� . 
Tous ces constats font na�tre des craintes s� rieuses pour l©avenir car les risques sont accentu� s 
par la nature de l©occupation. En effet, compte tenu des caract� ristiques propres de la 
population log�e (diff icult� s psychologiques, lien t� nu avec les r� gles collectives de la 
soci� t� ), il est observ� une d� gradation plus rapide des logements occup� s. Cette situation 
entra�ne un surco� t d'entretien par rapport aux co� ts observ� s dans les or ganismes de 
logement social ordinaires. 

2.3. Une capacit� reconnu e à mener des op� rations d©acquisition - 
am� lioration 

Les analyses ont port� sur la ma�trise d©ouvrage men�e par les PACT pour leur propre compte 
� l©aide, soit des subventions de l©ANAH pour les seuls travaux d©am� lioration, soit des 
financements � l©acquisition - am� lioration en PLA tr� s social ou, s©agissant de ces derniers 
financements, pour le compte des UES � compter de 1996. Le statut priv� et l©agr� ment 
pr� fectoral qui leur a � t� octroy� donnent en effet aux associations le choix entre ces deux 
sources de financement qu©elles mobili sent en fonction de la nature de l©op� ration. 

Le savoir-faire des PACT en mati� re d'acquisition - am� lioration est d©un bon niveau. 

Les prix de revient obtenus sont tr� s mod� r� s grâce � : 

·  une prospection immobili � re souvent eff icace qui permet la s� lection des meill eures 
opportunit� s. 

·  une remise en � tat des logements anciens qui se limite souvent aux seuls travaux 
indispensables � la mise en service.  

De façon g� n� rale, les rapports concluent � des r� habilit ations satisfaisantes et � la mise en 
service de logements aux normes minimales d©habitabilit � , de confort et de s�curit� . 
L©� quili bre d©exploitation des op� rations est g� n� ralement atteint mais en int� grant 
insuff isamment les besoins de maintenance li � s au caract� re sp�c ifique du patrimoine. Il est 
rendu possible par des prix de revient contenus. Il est surtout subordonn� � la capacit� � 
mobili ser des aides importantes, dont la recherche et la multiplicit� accroissent la complexit� 
du montage des op� rations. 
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2.4. L©analyse de la situation comptable et f inancière des PACT met en 
� vidence une fragili t� importante 

Une situation financière fragile 

Il ressort des rapports de la MIILOS que les 2/3 des PACT contr� l� s pr� sentent une situation 
financi� re fragile, voire pr� occupante(1), et que les performances des autres PACT, consid� r� s 
comme sains, sont toujours d'un niveau tr� s nettement inf� rieur � celles habituellement 
rencontr�es dans l'autre secteur du logement social que constituent les organismes d©HLM. 

La rentabilit � globale est g� n� ralement tr� s faible quand elle n'est pas n� gative. La lecture des 
r� sultats par activit� (lorsqu'il s sont disponibles) et l'analyse de la structure du financement 
des op� rations locatives et de leur � quili bre pr� visionnel d'exploitation laissent supposer que 
l'activit� de baill eur social est souvent comptablement b� n� ficiaire. Il est vraisemblable 
qu©elle couvre de fait une partie du d� ficit des autres activit� s. A titre d'exemple, 
l©accompagnement social mobili se un personnel important, or il repose sur des financements 
de l'Etat et des collectivit� s locales dont les proc�dures de mobili sation sont instables, les 
montants annuels variables et les d� lais de versement trop longs.  

Les principales caract� ristiques de l'activit� locative sont le faible niveau des loyers, 
l'h� t� rog� n� it� du co� t des annuit� s d'emprunts et le poids des co� ts de gestion li � � la taill e 
r� duite et � l'occupation tr� s sociale du patrimoine.  

Les structures des bilans se caract� risent g� n� ralement par une insuff isance de fonds 
propres(2) retirant � due proportion toute possibilit � de mobili sation des provisions pour 
risques et charges, en particulier celles relatives aux grosses r� parations. Le niveau des fonds 
de roulement est fr� quemment insuff isant pour assurer un fonctionnement s�curis� et 
l'insuff isance de ressources longues est dans ce cas couverte par le recours on� reux � des 
cr� dits � court terme. 

On remarquera, en outre, que les risques financiers ne sont pas mutualis� s par un fonds de 
garantie comparable � celui existant pour les organismes HLM, via la caisse de garantie du 
logement locatif social. 

Une absence de cadre r� glementaire comptable adapt�  : 

Les contr� les de la MIILOS rel� vent que, si les comptabilit � s des PACT ne sont pas 
intrins� quement mal tenues, les r� gles comptables utili s�es apparaissent tr� s h� t� rog� nes entre 
les organismes et ne sont pas toujours adapt� es pour permettre de mesurer leur niveau r�el 
d'activit� et de performance.  

Cette situation est la cons� quence d©une absence de cadre r� glementaire sp�c ifique. On 
remarquera que si la comptabilit � des PACT est r� gie depuis le 1erjanvier 2000 par le plan 
comptable des associations, cette r� glementation reste trop g� n� rique pour int� grer les 
sp�c ificit� s relatives � la comptabili sation de l'activit� de ma�trise d'ouvrage et de gestion 
locative. On notera � galement que la F� d� ration Nationale des Centres PACT ARIM ne 
propose � ce jour � ses adh� rents que l'utili sation d'un seul plan de comptes (plan co mptable 

                                                 
(1) 2 ou 3 PACT � taient proches de la cessation de paiement au moment de leur contr� le. 
(2) 6 associations pr� sentent une situation nette n� gative 
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d'octobre 1992 actualis� en 2000). Ainsi, contrairement au secteur HLM, les � l� ments 
essentiels suivants ne sont pas r� glement� s : 

·  Obligation et modalit � s de tenue d'une comptabilit � de programmes ;  
·  Prescription de r� gles minimales d'amortissement et de provisions ; 
·  D� finition des modalit � s d'imputation des d� penses relatives au co� t de production des 

immeubles de rapport (frais d'acquisition des immeubles, co� ts internes de conduite 
d'op� ration et int� r� ts de pr� financement en particulier).  

Une tenue des comptes globalement satisfaisante qui devra être sensiblement 
am� lior�e pour certains organismes 

Nonobstant les r� serves qui viennent d'� tre �voqu�es, la qualit � de la gestion comptable a �t� 
jug� e plut� t bonne par les v� rificateurs pour les 2/3 des cas. Plusieurs PACT ont cependant 
pr� sent� des comptes comportant des anomalies importantes et deux les ont produit avec un 
retard cons� quent. 

2.5. Un profess ionn alisme parfois insuff isant 

Si l©esprit milit ant du personnel et des adh� rents permet souvent d'appr� hender les probl� mes 
de populations socialement diff iciles, la faible taill e des structures et l©insuff isance des 
moyens financiers ne permettent pas toujours le recrutement d©un personnel suff isamment 
quali fi� et apte � assurer une gestion locative, financi� re et comptable active.  

3. Les enseignements issus de l’analyse des rappo rts des unions 
d’�c ono mie sociale (UES) 

3.1. La situation financière des UES est f ragili s� e par le caractère r� cent et 
artificiel de leur cr�a tion et par l’i nsuff isance d’appo rts en capital de leurs 
associ�s  

·  Le capital des UES contr� l�es varie de 15 000 � 300 000 · avec une moyenne de 
125 000 ·. Les associ� s, autres que les PACT, sont des SA d'HLM pour trois UES, des 
� tablissements bancaires pour trois UES, des collecteurs de la participation des 
employeurs � l©effort de construction pour deux UES et des associations li �es � l©habitat 
pour quatre structures.  

·  L'absence de moyens de fonctionnement propres place les UES en position de 
d� pendance totale vis � vis des PACT auxquels elles sont adoss�es. Elles leur d� l� guent 
la ma�trise d©ouvrage, la gestion locative de leur patrimoine et plus largement la gestion 
administrative et comptable de leur structure. Ces prestations font souvent l'objet d©une 
facturation pour un co� t � valu� forfaitairement, sans l'appui d'un e comptabilit � 
analytique. Certaines d'entre-elles ont � t� jug� es � lev�es par la MIILOS, tandis que 
d'autres ont � t� sciemment sous-estim�es. On peut donc s'interroger sur la fiabilit � de 
leurs prix, � tablis contractuellement entre des partenaires intimement li � s, et par l� m� me, 
sur la r�alit � �c onomique du niveau des charges affich�es.  

·  La structure financi� re des UES appara�t aujourd'hui trop fragile pour garantir � long 
terme la p� rennit� de leur patrimoine et de leur structure. Les fonds de roulement 
constat� s sont toujours trop faibles au regard des besoins de pr� financement n�cessaires � 
une activit� de production de logements dont les objectifs de d� marrage sont souvent 
ambitieux. La tr� sorerie est de ce fait partiellement assur�e par des ressources � court 
terme (avance de tr� sorerie accord�e le plus souvent par des collecteurs de la 
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participation des employeurs � l©effort de construction) et/ou par une mobili sation tr� s 
anticip�e des emprunts d� finiti fs par rapport � l'engagement des d� penses de 
construction. La charge financi� re p� se � la fois sur le co� t de production des op� rations 
et sur la rentabilit � de l'exploitation. Fait aggravant, le fonds de roulement est souvent 
lui-m� me constitu� pour une part importante d'emprunts de tr� sorerie assortis de diff � r� s 
d'amortissement et remboursables dans des d� lais relativement brefs. Les apports 
constituant leur capital initial sont donc jug� s insuff isants pour assurer une assise 
financi� re permettant un fonctionnement s�curis� .  

·  La jeunesse des UES, le rythme de croissance de leur patrimoine et l'obligation de 
supporter le co� t des pr� financements fragili sent la rentabilit � de l©exploitation en terme 
d'autofinancement net comme en terme de r� sultat comptable. Cette situation devrait � tre 
encore plus tendue lors de la mont� e en puissance des besoins de maintenance � 
satisfaire. La jeunesse des structures ainsi que leur taill e r� duite en terme de nombre de 
logements les rendent, en outre, vuln� rables aux al�as de gestion tels que les impay� s, la 
vacance ou les charges exceptionnelles. 

·  Sur le plan financier � long terme, le portage patrimonial des UES ne semble pas 
aujourd'hui mieux s�curis� que celui des logements mis en service ant� rieurement par les 
seuls PACT. La cr� ation de ces soci� t� s, sans moyens propres, a abouti � un recours 
syst� matique aux prestations de service des PACT qui alourdit artificiellement et de 
mani� re sensible les proc�dures administratives de production et de gestion. Le statut 
juridique des UES engendre en outre des charges fiscales suppl� mentaires puisque les 
r� sultats b� n� ficiaires sont soumis � l'imp� t sur les soci� t� s. On peut s'interroger sur 
l'utilit � d©une telle organisation. En tout � tat de cause, les raisons � voqu� es 
pr�c� demment mais aussi le besoin de financement des in� luctables d� penses de 
maintenance lourde de leur patrimoine mettront les UES dans l©obligation � moyen terme 
de restructurer leur haut de bilan par la voie de la recapitalisation. Les UES devront � 
terme se doter de moyens propres sous peine de rester des “coquill es vides” enti� rement 
d� pendantes des PACT et de conserver les lourdeurs de fonctionnement actuellement 
constat�es 

3.2. L'information comptable des UES devrait être am� lior� e par 
l' � tablissement d'un cadre r� glementaire adapt� e t par une meilleure 
tenue de leurs comptes  

Les remarques relatives � l'absence de cadre r� glementaire et de r� f� rences � voqu� es 
pr�c� demment pour les PACT, doivent � tre formul�es de la m� me mani� re pour les UES. En 
outre, les investigations men�es au cours des contr� les aboutissent �  un jugement tr� s souvent 
r� serv� sur la tenue de la comptabilit � proprement dite. 

4. Conclusion  

Op� rateurs sp� cialis� s dans la production de logements adapt� s � l©accueil de personnes en 
diff icult� , les associations PACT contr� l� es par la MIILOS assurent une mission sociale 
participant de la lutte contre les exclusions et appuy�e comme telle par les pouvoirs publics. Il 
appara�t toutefois que ce mouvement associatif est confront� � des difficult� s accrues en 
raison : 

·  de la nature des populations log�es, 
·  de la taill e r� duite et de la dispersion g� ographique des op� rations r�alis� es, 
·  de la multiplicit� des intervenants et de la complexit� des approches où l©acc� s au 

logement se double d©un accompagnement social et d©un objectif d©insertion. 
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Paradoxalement, des associations dont la situation financi� re est fragile, voire pr� occupante 
accueill ent les populations les plus d� munies avec des moyens tr� s limit � s quand des 
organismes d©HLM qui jouissent d©une bonne sant� financi� re sont tent� s par une 
diversification vers le logement non social. Les al�as inh� rents au caract� re concurrentiel ou 
fortement d� pendant des subventions des autres activit� s, constituent en outre un facteur de 
risques suppl� mentaires.  

L©importance sociale de l©action de ces associations devrait s©appuyer sur un meill eur 
encadrement r� glementaire et financier. L©agr� ment que l©Etat leur octroie pour la ma�trise 
d©ouvrage ou la gestion de logements sociaux pourrait � tre subordonn� � une meill eure 
professionnalisation des divers aspects de leur gestion, � une sectorisation des diverses 
activit� s, � l©� tablissement d©un cadre r� glementaire comptable adapt� , et � la mise en place de 
ratios de gestion. La poursuite de leur activit� dans des conditions satisfaisantes impose de 
conforter leur assise financi� re et de r� sorber le retard d©entretien dont souffre le parc ancien 
de certaines associations.  

Enfin, il convient de s©interroger sur les conditions de leur intervention et sur l'absence de 
partenariat actif avec les organismes d©HLM. La voie retenue de cr� er de nouvelles structures, 
telles que les UES, n'a pas d� montr� son efficacit� sociale et a pour effet d'alourdir et de 
complexifier l'organisation actuelle.  
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Chapitre 4 :  Principaux enseignements d� gag�s des 
contrôles des soci� t� s d©� conomie mixte 
immobili ères r� alis�s par la MIILOS 

1. Le contexte 

1.1. Le volet r� glementaire 

Les principaux textes r� gissant l©activit� des soci� t� s d©�conomie mixtes locales sont issus de 
la loi du 7 juill et 1983 et codifi� s dans le code g� n� ral des collectivit� s territoriales, 
r�cemment modifi� s par la loi du 2 janvier 2002 tendant � moderniser le statut de ces 
entreprises locales. 

Parmi les 1215 SEM locales recens�es, il s©en trouve 303 quali fi� es de SEM immobili � res par 
la F� d� ration nationale des soci� t� s d©� conomie mixte. 

C©est cette activit� dans le domaine de l©immobil ier que la MIILOS est charg�e de contr� ler � 
condition que la SEM "exerce une activit� de construction ou de gestion de logements sociaux 
ayant fait l©objet, soit d©une subvention ou d©un pr� t aid� , r� glement� par l©Etat ou 
conventionn� , soit d©un avantage fiscal li � � leur caract� re de logement social". Lorsque la 
SEM exerce d©autres activit� s qu©immobili � res, la MIILOS peut "se faire communiquer tout 
document se rapportant � ces activit� s" (article L 451-1 du code de la construction et de 
l©habitation). 

1.2. Le cadrage de l' � tude 
Les 303 SEM immobili � res repr� sentent 27% des 1 215 soci� t� s adh� rentes � la F� d� ration. 
Elles sont propri� taires d©un parc de 522 000 logements locatifs contre 3,8 milli ons de 
logements locatifs pour les organismes d©HLM publics et priv� s. 
La MIILOS en a contr� l� pr� s d'un tiers (100/303) sur les 3 derni� res ann�es. La pr� sente 
analyse porte sur des rapports significatifs, r�alis� s entre 2000 et 2001, voire 1999 pour les 
plus int� ressants. Pour des raisons tenant � leurs particularit� s statutaires ou autres, les SEM 
d'Etat et les SEM de la vill e de Paris ont � t� sorties de l'� tude. Au final, la base de donn� es 
sur laquelle s'appuient les commentaires ci -apr� s est issue de 72 rapports de contr� le. 
L'�chantill on ainsi constitu� repr� sentant pr� s de 54 000 logements.  

1.3. Caract� ristiques g� n� rales des SEM locales immobili � res. 

1.3.1. Une ass ise communale avec une activit� a u b� n� fice du logement locatif 
pr�� minente 

Elles interviennent essentiellement sur le territoire communal (56/72), encore peu sur un 
territoire intercommunal (11/72) ; 6 soci� t� s seulement d� veloppent leur activit� sur un 
territoire d� partemental ou r� gional. 

Pr� s des trois-quarts d©entre elles exercent une activit� essentiellement locative (53/72), voire 
exclusivement locative (36/72). 14 avaient d� velopp� des activit� s d'accession ou 
d'am� nagement dans le pass� mais les ont abandonn�es depuis. Pour l'une d'entre elles, le 
patrimoine locatif r� sulte exclusivement des invendus de l'activit � d'accession. Les 20 autres 
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soci� t� s diversifient � la marge et ponctuellement leurs interventions vers l'am� nagement 
(ZAC, lotissement, promotion, …) ou encore la r�alisation et/ou la gestion d'� quipements 
publics, industriels ou commerciaux.  

1.3.2. Des soci� t�s plutôt anciennes, de petites tailles, avec peu de moyens en 
propre 

La plupart des soci� t� s contr� l�es (55/72) ont � t� cr� � es dans les ann�es 1960 et seulement 11 
� partir de 1980. 85 % (61/72) disposent d'un patrimoine modeste de moins de 1500 
logements, voire tr� s modeste pour 20 d'entre elles avec moins de 200 logements. Seules 12 
soci� t� s passent la barre des 1500 logements et seulement 5 d� passent les 3000 logements, 
(dont deux au-dessus de 5000 logements). En consid� rant que 1500 logements constituent le 
seuil patrimonial en de�� duquel il est diff icile d©� tre autonome, on peut constater que 61 
soci� t� s, soit 85 % n'ont pas une taill e suff isante.  

Ce constat d� bouche sur le suivant, � savoir que les trois-quarts des soci� t� s contr� l�es 
(55/72) font appel � des prestataires externes pour assurer en tout (31/72) ou partie (24/72) 
leur mission. Si l 'on ajoute que la moiti � d'entre elles n'a pas d'activit� de construction 
nouvelle depuis plusieurs ann�es, on peut en conclure que la plupart ont � t� cr� � es et 
continuent � vivre pour un objet social tr� s limit � . 

2. Les principaux enseignements 

2.1. Un actionn ariat conforme aux r� gles de l'�c ono mie mixte :  

De mani� re g� n� rale (64/72), les collectivit� s locales disposent de 50 � 80 % des parts du 
capital social. 

L'actionnariat est constitu� , aux c� t� s des collectivit� s locales, d'institutionnels du logement 
(Caisse des D� p� ts et Consignation, collecteurs de la participation des employeurs � l©effort de 
construction (PEEC), autres organismes d'HLM), d'� tablissemen ts bancaires (Caisse 
d'� pargne, Cr� dit Agricole, Cr� dit Mutuel, Cr� dit Lyonnais) et dans une moindre mesure 
d'entreprises du BTP et de l'immobili er.  

La Caisse des d� p� ts et consignations est actionnaire dans 22 soci� t� s. 

Le capital social est sup� rieur � 1 500 kF (seuil minimum obligatoire(1)) pour la grande 
majorit� (58/72). Il reste donc en de� � de ce seuil pour 15 soci� t� s, dont 6 SEM d'Alsace et 
Lorraine qui b� n� ficient de dispositions particuli � res. 

2.2. Un fonctionn ement des instances sociales parfois d� ficient et une vie 
sociale souvent fortement d� pendante des collectivit�s de rattachement 

2.2.1. Les conseils d'administration comptent pour la plupart de 6 � 12 membres (55/72), 
voire plus pour 13 soci� t� s dont le nombre varie de 13 � 18 administrateurs ; seules 2 soci� t� s 
disposent d'un conseil d'administration limit � � 3 et 5 membres.  

Parmi les soci� t� s pour lesquelles le fonctionnement des instances sociales a pu � tre quali fi� 
(33), on constate des insuff isances pour 20 d'entre elles (peu de r� unions, absence 

                                                 
(1) Toutefois le capital social peut rester inf� rieur � ce seuil si l©objet social statutaire n©est pas modifi� . 
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d'information, de r� actions ou de d� cisions sur des points relevant de leur comp� tence), dont 
6 de taill e importante totalisant 13 000 logements. 

La quasi-totalit � des conseils d'administration (67/72) sont pr� sid� s par des � lus locaux (43 
maires, 22 adjoints, 1 s� nateur, 1 conseill er r� gional) qui assurent � galement la direction 
g� n� rale de la soci� t� pour 11 d'entre elles.  

La moiti � (36/72) ne dispose ni de directeur, ni de directeur g� n� ral. Pour les 2/3 (24/36), elles 
sont g� r�es enti� rement par un prestataire externe.  

2.2.2. Peu de d� rives ont � t� constat�es en mati� re de r� mun� rations des dirigeants ; seules 
quatre situations "excessives" ont � t� signal� es : niveau de r� mun� ration du pr� sident 
directeur g� n� ral ou du directeur g� n� ral, jetons de pr� sence g� n� reux pour les 
administrateurs, co� t de la mise � disposition d©un directeur par une soci� t� prestataire. 

2.2.3. L'autonomie des soci� t� s, sous l'angle de l©ind� pendance de leur vie sociale par rapport 
� leur collectivit� locale de rattachement, a �t� signal� e comme relativement faible pour 27 
d'entre elles du fait principalement de la d� possession des pouvoirs du conseil 
d'administration (d�c isions prises ou valid�es a posteriori par la collectivit� de rattachement).  

2.3. Des moyens de fonctionn ement le plus souvent limit�s , abou tissant pou r 
certaines SEM à une forte d� pendance d©un seul prestataire, pour d'autres 
à un � clatement de la gestion de la soci� t� e ntre plusieurs intervenants 
ext� rieurs, situations au demeurant pr� jud iciables au management interne 

2.3.1. La majorit� des 31 soci� t� s qui externalisent totalement leur gestion sont 
des s tructures de petite taille (moins de 1000 logements), hormis 5 d'entre 
elles au patrimoine pourtant substantiel 

18 font appel � un seul prestataire qui cumule l' ensemble des comp� tences li � es � la 
production et la gestion de logements locatifs, ce qui, a priori, garantit une certaine unit� de 
leur gestion. Les autres soci� t� s d� l� guent leur gestion le plus souvent entre un prestataire 
immobili er (agence, association, organisme d©HLM) et un expert comptable ; certaines vont 
jusqu'� faire appel � trois intervenants, ce qui nuit � l'eff icience de la structure ; trois soci� t� s 
au patrimoine des plus r� duits, ont recours � deux prestataires dans des conditions tr� s 
on� reuses. 

La moiti � des soci� t� s (36/72) emploie moins de 3 personnes (hors personnels de 
gardiennage, de m� nage et d©entretien courant) et, parmi elles, 17 n'ont aucun salari� et 10 un 
seul. Mais elles ont, pour la plupart (29/36), externalis� leur gestion.  

A contrario, 16 soci� t� s emploient plus de 10 personnes. Elles disposent toutes de plus de 
1000 logements. La majorit� assure leur gestion de fa�on quasi-autonome. 

2.3.2. Un management interne pr�se ntant des insuff isances pou r 45 soci� t�s  

Les lacunes principales concernent :  

·  le syst� me d'information (informatique peu adapt�e ou peu exploit�e (10), absence ou 
insuff isance des outils de pilotage (12), m�connaissance des r� sultats par activit� (17)), 

·  le contr� le interne (absence de contr� le des prestataires externes (9), insuff isances des 
proc�dures internes (18)), 
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·  les comp� tences (6), 
·  les relations internes (9). 

En l'absence de tout personnel de direction propre � la soci� t� , une remarque r�currente est 
formul�e sur les mandats d'administration g� n� rale qui,  s'il s pr� sentent l'avantage de r� unir 
l'ensemble des comp� tences n� cessit�es par l'activit� de construction et de gestion de 
logements locatifs, tendent � « d� responsabili ser » les dirigeants dans la mesure où aucun 
contr� le de la qualit � des prestations fournies et des d�c isions de gestion prises par le 
mandataire n'est assur� .  

2.4. Des s ituations financi� res contrast� es mais plutôt satisfaisantes dans 
l'ensemble 

Avertissement : les constats qui vont suivre sont � utili ser avec prudence. En effet, il s sont 
issus de l©exploitation de donn�es comptables des soci� t� s qui, pour la plupart, incluent des 
aides conventionnelles des collectivit� s locales plus ou moins ill� gales � l'� poque ; ces 
engagements � moyen ou long terme, qui am� liorent ou ob� rent momentan� ment les r� sultats 
annuels, et la mani� re dont ils sont comptabili s� s, ne permettent pas d'afficher la rentabilit � 
intrins� que des soci� t� s. 

2.4.1. Plus de la moiti � des soci� t� s poss� dent un niveau de tr� sorerie sup� rieur � 5 mois de 
d� penses mensuelles moyennes. A contrario, 29 soci� t� s disposent d'une tr� sorerie de moins 
de 5 mois ; pour 7 de ces derni� res, la situation est due au portage de stocks issus des autres 
activit� s. Il en va � peu pr� s de m� me pour la tr� sorerie de haut de bilan puisque 37 soci� t� s 
aff ichent un fonds de roulement net global sup� rieur � 4 mois de d� penses mensuelles 
moyennes alors que sur les 35 restantes, 17 ont un fonds de roulement net global (FRNG) 
inf� rieur � 2 mois. 

Les cr� ances locatives restent contenues et l'analyse des proc� dures d� montrent que les SEM, 
en grande majorit� , recouvrent eff icacement leurs cr�ances, hormis 5 exceptions notoires. 

2.4.2. La rentabilit � d'exploitation est plut� t satisfaisante dans l'ensemble mais nettement 
insuff isante pour 1/3 des soci� t� s. 

Une large majorit� des soci� t� s (40/72) enregistre une capacit� d'autofinancement apr� s 
remboursement des emprunts sup� rieure � 5 % du chiff re d©affaires et sup� rieure � 10 % pour 
27 d'entre elles. A contrario, sur les 32 soci� t� s restantes, 24 n'� quili brent pas leur 
exploitation et parmi elles 3, voire 6 soci� t� s, dont la taill e et/ou l'anciennet� du patrimoine le 
justifieraient. La qualit � de la gestion de celles-ci est d©aill eurs mise en cause dans les rapports 
d©inspection. 

Plus de la moiti� des soci� t� s contr� l�es aff ichent un endettement relatif � l'activit� locative 
relativement important. La jeunesse du patrimoine en est une des causes pour seulement 11 
d'entre elles. Pour les autres, des op� rations ch� res et/ou un recours massif � l'emprunt (peu 
ou pas de subventions ou de fonds propres), ainsi qu'une gestion passive de l'encours 
d'emprunts (absence de refinancement ou de remboursements anticip� s d'emprunts chers) 
constituent les raisons essentielles du poids de la dette des immobili sations locatives.  

Les charges de structures (frais g� n� raux et charges de personnels concernant l'activit� 
locative) sont ma�tris�es pour la moiti � d'entre elles, (soit inf� rieures � 4800 F/logt), voire 
restreintes pour 14 d'entre elles (inf� rieures � 3900 F/logt). A contrario, sur l'autre moiti � 
restante, 20 soci� t� s ont un co� t de gestion � lev� (sup� rieur � 6000 F/logt), malgr� une gestion 
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totalement externalis�e pour 8 d'entre elles et/ou malgr� un patrimoine important pour 6 
d'entre elles.  

A noter que l©appel � des prestataires de services a plut� t tendance � ob� rer le co� t de 
fonctionnement. 

En r� sum� , si l 'on rapproche les � l� ments de l'analyse financi� re et l'activit� des soci� t� s, on 
peut en conclure que bon nombre d'entre elles ont des co� ts de fonctionnement relativement 
� lev� s eu � gard � leur faible activit� . L©int� r� t de conserver de telles structures est d'aill eurs 
clairement � voqu� dans les rapports de contr� le, � l'initiative des inspecteurs de la MIILOS 
et/ou des dirigeants, pour 14 des soci� t� s de l'�chantill on. 

2.4.3. Pour ce qui est des pratiques comptables et de la qualit � de l'information qui en 
d�coule, on peut observer : 

·  la faible utili sation d©une comptabilit � isolant l©activit� locative pour les SEM � multi-
activit� s. Cela permettrait d'acc�der plus ais� ment � une information comptable d� taill � e 
n�cessaire � la gestion locative (ex. : charges r�cup� rables, d� tail des comptes de 
maintenance, d� tail du passif, comptabilit � de programme, annexe l� gale insuff isante 
pour une bonne information des tiers…). A cet � gard, il est rappel� que l©article L 481-1-1 
du code de la construction et de l©habitation (CCH) fait d� sormais obligation de tenir une 
comptabilit � distincte pour l©activit� locative. 

·  des insuff isances du contr� le interne dues en partie � la faiblesse des moyens en propre de 
la soci� t� ou du prestataire (quittancement et encaissement des loyers et charges par une 
seule et m� me personne, enregistrement et paiement des d� penses courantes). Elles sont 
dues � galement � la n� gligence des dirigeants (commandes sans d� l� gation de signature, 
paiements sans justificatifs et/ou sans v� rification de la mat� rialit � de la prestation ou de 
la fourniture, encaissement d'esp� ces non contr� l� , proc�dures non formalis�es..).  

·  quelques d� rives : acquisitions et/ou utili sation abusives de v� hicules, acquisitions de 
logements par un dirigeant et les membres de sa famille � des conditions tr� s 
avantageuses, avances de tr� sorerie importantes et r�currentes � un directeur, 
remboursements de frais insuff isamment ou pas justifi� s, des d� penses d'� tudes non 
mat� rialis�es, des conventions r� glement� es non autoris�es par le conseil 
d©administration. 

·  quelques manquements � des obligations r� glementaires (capital social non 
r� glementaire, absence de r� gularisation des capitaux propres inf� rieurs � la moiti � du 
capital social, absence de formalisation des relations financi� res entre la soci� t� et sa 
fili ale, etc...). 

·  des �c ritures non conformes au plan comptable g� n� ral dues � des pratiques 
professionnelles particuli � res ou � une m�connaissance des r� gles relatives au logement 
conventionn� , � savoir : comptabili sation des charges locatives et de leur r� gularisation 
directement en compte de tiers, compensation au bilan des exc�dents et insuff isances de 
provisionnement de charges, confusion entre charges de maintenance et travaux 
d'am� lioration (d� penses d'investissement), non respect du principe d'ind� pendance des 
exercices, m� thode d'amortissement erron�e, absence de comptabili sation des int� r� ts 
compensateurs, TVA � 5,5 % directement comptabilis�e sans passer par le syst� me de la 
"li vraison � soi-m� me" pour la r� alisation de logements conventionn� s…). 

·  une provision pour grosses r� parations insuffisamment justifi�e pour 25 soci� t� s (absence 
ou insuff isance du plan de patrimoine, m� thode injustifi�e) et pr� sentant un caract� re de 
r� serves pour 14 soci� t� s. 
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2.5. Une poli tique sociale pr�se ntant de fortes particularit�s e t globalement 
insatisfaisante 

Avertissement : Le patrimoine locatif des SEM Immobili � res se r� partit en deux types de 
logements : des logements sociaux ouvrant droit � l©aide personnalis� e au logement ou 
interm� diaires, dont la gestion est strictement r� glement� e dans les conditions prescrites par le 
CCH et des logements construits sans aide de l©Etat dont la gestion locative est libre. 

Des informations collect�es dans le cadre des contr� les de la MIILOS -qui se doivent de 
porter uniquement sur les logements sociaux- il est possible d©inf� rer que le patrimoine locatif 
des SEM Immobili � res demeure pour une quote-part substantielle hors du champ 
d©application des r� gles qui pr� sident � la gestion du logement social. 

C©est ainsi que dans le cadre de la pr� sente analyse, il a pu � tre constat� que 20 % environ des 
logements des soci� t� s de l©�chantill on �chappait � la cat� gorie des logements sociaux. 

2.5.1. Des cond itions d©att ribution d es logements sociaux souvent critiquables 

Les pratiques observ�es r� v� lent l'existence de nombreuses lacunes :  

- au niveau de la commission d©attribution,  

·  20 SEM sur les 72 de l©�chantill on n©ont pas cr�� de commission d©attribution des 
logements sociaux alors qu©il s©agit d©une obligation l� gale. 

·  lorsqu©elle a �t� institu� e, un bon nombre de r� glements int� rieurs sont, soit inexistants, 
soit non conformes en tout ou partie � la r� glementation (la pr� f� rence pour les 
demandeurs de logements habitant d� j� la commune est relev�e fr� quemment). 

·  qui plus est, dans trois SEM sur dix, la commission n©est que la simple chambre 
d©enregistrement d©attributions d�c id�es hors de son sein (la mairie, les r� servataires, le 
service de la gestion locative de la SEM, etc¼).  

- au niveau du respect des plafonds de ressources, 

Cette r� gle fondamentale qui garantit l©affectation du logement vacant aux familles modestes 
est ignor�e, pour tout ou partie, par un tiers des SEM analys�es. Force est de constater � cet 
� gard qu'un nombre important de dossiers de nouveaux locataires sont incomplets, en 
particulier sous l©angle des d�c larations de ressources. 

2.5.2. L©examen des rappo rts locatifs entre le bailleur et les locataires r�vè le des 
irr� gularit� s pr� jud iciables à ceux-ci 

·  Le bail dans une SEM sur six est critiquable ; l©anomalie la plus importante est qu©il est 
� tablit sur la base d©une surface corrig�e erron�e. 

·  Les loyers de certaines op� rations, dans 9 SEM, sont sup� rieurs au niveau de loyer 
plafonn� par la convention sign�e avec l©Etat qui donne aux logements leur statut de 
logement social et ouvre � leurs occupants le b� n� fice de l©APL. Cette d� rive provient en 
grande partie, � galement, d©une mauvaise ma�trise du calcul de la surface corrig� e des 
logements. 

·  4 SEM quittancent encore leurs loyers et charges � terme � �c hoir, c©est-� -dire un mois 
avant le terme prescrit par la r� glementation. 

·  Parfois, certaines SEM exigent � l©entr� e dans les lieux, en toute irr� gularit� , des frais de 
dossier et un d� p� t de garantie sup� rieur � 1 mois de loyer. 
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·  Pour une SEM sur 4, la r� gularisation annuelle des charges fait appara�tre un �cart 
sensible, d� favorable aux locataires, par rapport aux provisions mensuelles vers�es.  

Ces pratiques anormales sont principalement le fait de soci� t� s disposant d©un patrimoine 
restreint. 

2.6. Une activit� de maîtrise d'ouvrage plutôt r� du ite 

40 SEM de l'� chantill on exploit� , soit plus de la moiti � -dont 4 SEM de plus de 1000 
logements-, n'ont aucune activit� en mati� re de construction neuve.  

Pour les 32 SEM actives, le rythme annuel moyen de construction constat� est tr� s variable. Il 
refl� te, soit la mise en œuvre d'une r�elle politi que de croissance patrimoniale impliquant une 
organisation et des moyens adapt� s, soit, le plus souvent, une r� ponse ponctuelle � une 
opportunit� exceptionnelle. 

Il est � observer que 22 SEM sur les 32 r� pertori�es comme actives, n'ont pas de relations 
contractualis� es avec leur collectivit� actionnaire (bail emphyt� otique ou autre) et 
construisent donc directement pour leur propre compte. Ce sont, pour la plupart, des soci� t� s 
de plus de 1000 logements. 

L'examen des conditions d©exercice de la mission de ma�tre d©ouvrage permet de tirer les 
enseignements suivants : 

·  Assistance � la ma�trise d©ouvrage : 3 SEM de plus de 1000 logements sur 17 y recourent, 
par contre celles de moins de 200 logements y souscrivent presque syst� matiquement. 

·  Application des r� gles de publicit� et de mise en concurrence des march� s mentionn�es � 
l©article L 481-4 du CCH : 

o 11 SEM sur 32 ont recours � un ma�tre d©œuvre sans mise en concurrence,  
o la quasi-totalit � de l©�chantill on dispose d©une commission d©appel d©off res (CAO) 

pour la d� volution des travaux aux entreprises. Toutefois, les conditions 
d©attribution sont critiquables dans 10 SEM aux motifs suivants : crit� res de choix 
peu clairs ou mal explicit� s, cadre n� goci� non justifi� r� glementairement et, 
m� me, CAO ignor�e dans 3 SEM importantes.  

·  A une exception pr� s, le prix de revient des constructions neuves n©appelle pas 
d©observation notable. 

·  Quant � l©� quili bre d©exploitation de ces op� rations, il n©est pas atteint pour pr� s d©un quart 
d©entre-elles. 

Ainsi, pour une quote-part significative des SEM qui construisent, la fonction de ma�tre 
d©ouvrage souffre d©irr� gularit� s. 

Il est � pr� ciser que, de mani� re quasi g� n� rale, les rapports de la MIILOS soulignent que les 
op� rations sont de bonne qualit � et que leur co� t est ma�tris� . 

2.7. Un patrimoine de quali t� , bien entretenu et souvent bien situ�  

L©anciennet� du patrimoine des SEM de l©�chantill on n©est pas trop accus� e, seulement 40 % a 
plus de 20 ans d©âge. Il se situe g� n� ralement en dehors des zones urbaines sensibles. 

Les visites du patrimoine rel� vent peu de probl� mes. Les programmes sont globalement 
attractifs. 5 SEM de moins de 1000 logements pr� sentent toutefois des parcs d� grad� s, mal 



Page 38 sur 55  Miil os - Rappo rt d'activit� 2 001 

g� r� s ou comportant de graves insuffisances. Deux SEM disposant d©un parc � lev� de 
logements pr� sentent un retard important dans la r� habilit ation de celui-ci. 

L'entretien est � galement globalement not� comme plut� t bon. Il est soulign� comme mauvais 
pour 7 SEM, dont 2 de plus de 1000 logements. 

Pour l©exploitation de leurs immeubles, elles ont recours, pour 62 d©entre-elles, � des 
prestataires ext� rieurs sur la base de contrats qui, dans 1 cas sur 5, sont conclus sans mise en 
concurrence. 

3. Conclusion 

En consid� rant que l©� chantill on constitu� par les 72 SEM Immobili � res contr� l�es par la 
MIILOS de 1999 � 2001 est repr� sentatif de cette cat� gorie de baill eurs sociaux, il est 
possible de d� gager les principaux � l� ments conclusifs suivants. 

Sur un plan positi f, les points saill ants sont : 

·  une situation financi� re qui, globalement, est d©un niveau correct, 
·  un patrimoine plut� t de bonne qualit � et bien entretenu, 
·  une activit� de ma�trise d©ouvrage qui, bien que r� duite, est le plus souvent pertinente sur 

le plan urbain et cr�atrice de logements de qualit � �  des prix de revient ma�tris� s. 

Sous l©angle critique, les observations sont cependant relativement abondantes et parfois d©une 
certaine gravit� : 

·  la vie sociale de ces soci� t� s est marqu� e par des particularit� s : 
o dans le fonctionnement des instances sociales, souvent fortement d� pendantes de 

la collectivit� de rattachement, 
o dans la conduite de leurs activit� s, elles sont, pour la plupart, tributaires de 

soci� t� s prestataires, dont les services sont insuff isamment contr� l� s et trop 
souvent co� teux.  

·  Au niveau du compte d©exploitation, les co� ts de fonctionnement sont en moyenne 
relativement � lev� s. 

·  Les pratiques comptables pr� sentent de nombreuses anomalies qui alt� rent la sinc� rit� des 
comptes et nuisent � la n�cessaire transparence de la gestion locative. 

·  Pour la gestion des logements locatifs sociaux, dont elles sont propri� taires, des 
anomalies de toute nature sont relev� es qui vont � l©encontre de la destination sociale de 
ces logements. 

·  Les contrats conclus par les SEM immobili � res, pourtant soumis aux principes de 
publicit� , de mise en concurrence et d©ex�cution pr� vus par le code des march� s publics, 
apparaissent encore trop souvent � loign� s de ces r� gles de transparence. 

La plupart des SEM Immobili � res exercent leurs activit� s dans un tissu local dans lequel leur 
utilit � pour l©habitat est incontestablement reconnue. Toutefois, les plus petites d©entre elles, � 
l©instar des petits organismes d©HLM, ne sont manifestement pas en mesure d©atteindre le seuil 
critique n� cessaire � un d� veloppement durable. Ce constat conduit un certain nombre de 
leurs dirigeants � envisager leur dissolution ou, � tout le moins, � transf� rer le patrimoine de 
leur SEM � d©autres op� rateurs sociaux mieux dot� s pour conduire une politi que sociale de 
l©habitat eff icace. Il convient d©encourager cette �volution. 
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Chapitre 5 : Principaux enseignements d� gag�s des 
contrôles des organismes d©HLM et ass imil �s 
dans le domaine de la gestion d e proximit�  

1. Le contexte 

A la demande du secr� taire d©Etat au logement, la MIILOS a contr� l� les conditions dans 
lesquelles les organismes d©HLM et assimil � s participent � la mise en úuvre de la gestion 
urbaine de proximit� . 

Cette �valuation a port�  essentiellement sur des quartiers d©habitat social concern� s, soit par 
un grand projet de vill e (GPV), soit par un contrat de vill e, soit tout simplement situ� s en zone 
urbaine sensible (ZUS). 

Apr� s avoir abord� la probl� matique de la gestion urbaine de proximit� de mani� re tr� s 
globale � travers les abondants documents de la politi que de la vill e, la mission s©est 
r� solument recentr�e sur les aspects de la gestion de proximit� directement du ressort des 
op� rateurs d©habitat social que sont les organismes contr� l� s. Autrement dit, l©objectif a � t� de 
v� rifier si, au cours des derni� res ann� es, l©organisme contr� l� avait pris des mesures 
op� rationnelles pour am� liorer la qualit � de vie de ses locataires grâce � : 

·  la cr� ation de structures sur le terrain particuli � rement aff irm� es, 
·  une politi que de maintenance et d©entretien de patrimoine rigoureuse, 
·  une politi que d©attribution des logements vigilante, 
·  une coop� ration dynamique avec les autres bailleurs et tous les autres acteurs de la 

politi que de la vill e int� ress� s par le quartier consid� r� (collectivit� s, police, services 
publics...). 

L©analyse effectu�e porte sur 41 rapports d©inspection consid� r� s comme significatifs se 
r� partissant en 20 off ices publics d©HLM, 20 SA d©HLM, 1 SEM immobili � re ; ces 
organismes � tant globalement propri� taires de 342 000 logements sociaux pour un � ventail de 
patrimoine variant de 650 � 23 000 logements. 

Les situations rapport� es dans les contr� les sont � minemment contrast�es. Certains op� rateurs 
sociaux, minoritaires, n©ont quasiment rien entrepris de tangible pour agir dans ces quartiers. 
La majorit� a manifestement cherch� �  apporter une r� ponse aux probl� mes pos� s mais de 
mani� re trop empirique et trop souvent sous la pression des � v� nements. Quelques uns, de 
plus en plus nombreux, conscients de la n� cessit� de renverser leur mode d©organisation et de 
fonctionnement pour r� investir leurs quartiers d©habitat social les plus diff iciles, ont d� velopp� 
des actions de d� centralisation particuli � rement rationalis�es et sont sur la voie de l©eff icacit� 
sociale. 
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2. Les organismes n©ayant pas pris la mesure des enjeux sont 
minoritaires 

2.1. Les constats 

Sur le plan physique, les � l� ments les plus saill ants se caract� risent comme suit : les bâtiments 
sont fortement d� grad� s, les halls d©entr�e � l©abandon et des logements ind�cents � mergent. 
Les abords des immeubles et les espaces verts ne sont pas entretenus. L©entretien courant et la 
maintenance sont donc d� faill ants. 

Sur le plan social, le quartier (ou seulement certains immeubles) concentre des diff icult� s de 
toutes sortes : locataires "captifs" car paup� ris� s, multiples comportements asociaux, 
ins�curit� latente, vacance croissante entra�nant l©impossibilit � de fait de favoriser le 
renouvellement de la population log�e. Il s©ensuit une accentuation de l©image n� gative du 
quartier (stigmatisation). 

Du c� t� des propri� taires baill eurs, en l©occurrence les organismes d©HLM contr� l� s, force est 
de souligner les faiblesses principales suivantes : 

·  l©organisme n©a pas voulu, n©a pas su ou n©a pas pu adapter son organisation et red� ployer 
ses moyens sur le terrain. La gestion locative sociale, au sens plein du terme, est rest� e 
centralis� e au si� ge. 

·  le quartier ne b� n� ficie que d©un effectif d©agents de proximit� (les gardiens) r� duit. Ces 
personnels n©ont pas � t� form� s et n©ont pas � t� renouvel� s. 

Certes, le plus souvent, ces quartiers ont � t� inclus dans un des diff � rents projets d� finis par la 
politi que de la vill e et donnent lieu � la production de plans d©actions. Mais les "� carts-temps" 
entre les intentions, le lancement des actions et les r�alisations peuvent � tre consid� rables...et 
les capacit� s de l©organisme d©HLM � se saisir des volets qui le concernent et � se renouveler 
peuvent � tre tr� s limit �es. 

2.2. Ce constat m� rite d©être nuanc� pou r les raisons suivantes 

En premier lieu, si l©organisme conna�t structurellement une situation financi� re tendue, il est 
de fait confront� � un obstacle majeur pour d� gager rapidement de nouveaux moyens. Si son 
encadrement sup� rieur n©a pas � t� renouvel� depuis longtemps et que son conseil 
d©administration s©implique faiblement dans la marche de l©entreprise, sa capacit� � se remettre 
en cause pour agir dans ses quartiers difficiles est des plus r� duites. 

En second lieu, le baill eur peut se trouver en permanence et sur de nombreux sujets en attente 
de d�c isions ext� rieures, qui n©arrivent pas, du type financement de la r� habilit ation ou de la 
d� moliti on... ou, tout simplement, bloqu� par la diff icult� �  coordonner ses interventions de 
redressement avec les diff � rents autres baill eurs du quartier. A titre d©exemple, il a �t� relev� 
dans la m� me commune que pour un patrimoine d©habitat social de 3500 logements, pas 
moins de 20 op� rateurs se partagent la propri� t� des logements. 

Enfin, il faut souligner trop souvent la faiblesse de l©implication de la ou des collectivit� s 
concern�es. 
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3. La plupart des organismes manifestent une volont� r� formatrice 
indiscutable mais sans s©être don n�s tous les moyens pou r une 
reprise en main durable 

Ces organismes majoritaires se sont engag� s sur la voie de la r� forme. Ils ont agi sur leurs 
structures en proc�dant � la cr�ation d©agences ou d©antennes, en augmentant le nombre 
d©agents de proximit� , de gardiens ; mais ces structures d�concentr� es sont investies de 
missions � g� om� trie fortement variable. En outre, trop souvent, les mesures 
d©accompagnement (recrutement de gardiens, formation, mise en place d©un syst� me 
d©information interne performant) n©ont pas � t� suffisamment men�es de front, dans un laps de 
temps d� termin� . 

3.1. Des constats toutefois encourageants 

Il y a lieu de souligner une r�elle avanc�e en terme de gestion de proximit� : 

·  l©entretien courant est mieux assur� et le rythme du nettoyage des parties communes a �t� 
nettement am� lior� . 

·  la maintenance du patrimoine est de mieux en mieux organis�e. Les interventions sont 
conduites sur la base de besoins � satisfaire d� termin� s � partir d©un plan pluriannuel 
r�aliste. Toutefois, son application, trop fr� quemment, est frapp� e d©hyst� r� sis pour des 
causes diverses, l©insuff isance des moyens financiers se situant au premier rang et la 
faible implication de certains dirigeants au second rang. 

·  la gestion locative pour le quartier consid� r� a fr� quemment � t� repens�e et adapt�e. Elle 
se manifeste par une plus grande vigilance pour les attributions de logements, une 
politi que des loyers circonstanci�e pour � viter le "fl� au" � conomique et social de la 
vacance et une meill eure ma�trise des charges r�cup� rables grâce � une ren� gociation 
rigoureuse des contrats d©exploitation. Cette derni� re action, tr� s b� n� fique, s©est 
progressivement � tendue au sein des organismes au cours des derni� res ann�es. Demeure, 
toutefois, non r� gl� , le probl� me du chauffage urbain dont le co� t reste souvent prohibiti f. 

·  le lien entre le propri� taire baill eur et le locataire -autrement dit, la connaissance et 
l©int� r� t r�c iproques- s©est s� rieusement affermi grâce � des rapports quotidiens, devenus 
enfin possibles, entre l©� quipe "professionnelle" sur le terrain et les occupants des 
logements. Des initiatives de toute nature ont permis d©associer locataires et baill eurs et 
ont donc favoris� une meill eure transparence dans la gestion de l©habitat social. 

·  pour une certaine partie d©entre eux, les organismes ont mis en úuvre un syst� me de 
"d� pannage" fonctionnant 7 jours sur 7. Il pose encore des probl� mes d©organisation 
lorsque l©organisme dispose d©une r� gie importante qui vient en concurrence 
"inorganis�e" avec les prestataires ext� rieurs. 

·  le cas �ch� ant, pour les quartiers les plus cons� quents, un service d©accompagnement 
social des locataires les plus en difficult� a � t� install � . Il arrive qu©il fonctionne en 
symbiose avec les services correspondants de la collectivit� locale. 

·  le d� veloppement de la gestion de proximit� du logement social dans les priorit� s de la 
politi que de la vill e est de plus en plus consid� r� comme primordial par les � lus locaux. 
Ceux-ci contribuent, notamment � partir de projets conjoints, � contraindre l©op� rateur 
HLM � agir. 

 



Page 42 sur 55  Miil os - Rappo rt d'activit� 2 001 

3.2. De nombreuses diff icult�s s ubsistent. Elles constituent autant 
d©handicaps cumulatifs pou r aller plus avant dans l©am� lioration d �c isive 
des cond itions d©habitat des quartiers priv�s d©urbanit� 

Elles demeurent encore bien trop souvent des obstacles mal ais� s � surmonter en l©� tat actuel 
des choses. 

Dans deux cas, ces diff icult� s atteignent alors parfois une r�currence redoutable et constituent 
un obstacle majeur. C©est le cas quand la s�curit� n©est pas durablement assur�e. C©est le cas 
� galement lorsque l©organisme n©a pas de moyens financiers � hauteur des financements des 
actions projet�es. 

Bien � videmment, lorsque l©organisme d©HLM d� veloppe sa mission dans un contexte marqu� 
par ces deux maux, il y a forc� ment alt� ration de la volont� et de la motivation du personnel 
de l©entreprise de logement social. Des organismes ayant pourtant su se moderniser et 
s©adapter � la n� cessaire gestion de proximit� sont frapp� s d©adversit� lorsque l©incivilit � -sous 
toutes ses formes- monte et que, par aill eurs, leurs moyens financiers se tarissent et que les 
aides de toutes natures et de toutes origines, trop souvent ponctuelles, sont compliqu�es � 
mobili ser... Le foisonnement des financements est pr� occupant et consommateur de temps et 
d©� nergie pour les dirigeants HLM. 

Ces diff icult� s ressortissent, de mani� re plus courante, � la tr� s diff icile et tr� s d� li cate 
d� marche, sem� e d©emb� ches, que repr� sente la mise en place d©une structure rapproch� e, sur 
le terrain, op� rationnelle et apte � assurer une bonne gestion de proximit� . 

La bonne appr�c iation des comp� tences � d�concentrer n©est rien moins qu©� vidente. 
L©arbitrage des dirigeants entre la rentabilit � financi� re de l©organisation et l©objectif 
d©atteindre l©eff icacit� sociale est diff icile et peut s©op� rer en faveur du maintien de structures 
fonctionnelles fortes, au si� ge qui, naturellement, hypoth� que les actions � conduire sur le 
terrain. Ce constat vaut pour tout type d©organisme d©HLM, off ice comme SA, et les SEM 
immobili � res. 

La n�cessit� d©une volont� tenace de la direction et du conseil d©administration pour donner la 
pr�� minence � la gestion rapproch�e et � la mise en úuvre de proc� dures transparentes 
(appropri� es par tout le personnel) de d� l� gations � travers toute la structure au b� n� fice de 
l©� chelon d�concentr� est tout � fait vitale. A cet � gard, il y a lieu de souligner l©am�lioration 
de la performance des syst� mes "d©information" qui ont � t� promus et qui favorisent le 
d� veloppement et la reconnaissance du r� le des � quipes de proximit� . Cette question de la 
mise en place, compliqu�e, d©un syst� me fiable de circulation et de traitement de l©information 
demeure quand m� me encore trop souvent un frein � la promotion de l©� chelon de base. Il peut 
� tre source de dysfonctionnements et donne des pr� textes � diff � rer l©� volution. 

L©exercice des activit� s sur le terrain est tr� s difficile. Il est astreignant. Il suppose que les 
agents poss� dent des qualit � s intrins� ques "d©ouverture" vers le locataire qui est aussi un 
client. Il implique donc des formations, certes techniques, mais aussi et surtout fond�es sur les 
relations humaines. Ces qualit � s indispensables d� terminent un profil professionnel exigeant 
qui vaut pour tous : chef d©agence ou chef d©antenne, agent de m� diation, gardiens, agents en 
charge de la propret� ... Elles valent m� me pour les entreprises prestataires et, a fortiori, les 
agents de la r� gie lorsqu©il en existe une. 

Or, les organismes baill eurs rencontrent, encore et toujours, de r�elles diff icult� s pour se doter 
d©une capacit� en ressources humaines quantitativement et qualitativement adapt�es aux 
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besoins de la gestion de proximit� de leur patrimoine. La demande d©emplois dans ce secteur 
est plut� t faible. De surcro�t, les actions de formation -pour l©essentiel, d� li vr�es par des 
associations professionnelles- n©ont pas encore �t� syst� matis�es puisqu©elles d� pendent d©une 
demande largement inorganis�e. 

La coordination des actions entre les baill eurs sociaux, propri� taires patrimoniaux du quartier 
se fait tr� s mal. De plus, la concurrence commerciale de certains organismes d©HLM vient 
perturber cette d� marche. Elle joue � partir de b� timents moins nombreux, moins rep� rables 
sur le plan architectural, moins anciens, moins d� t� rior� s, moins marqu� s par l©occupation 
sociale. Elle "plombe" le baill eur le plus important et le plus investi dans sa mission sociale. 
La r� partition de la propri� t� patrimoniale d©un quartier entre plusieurs baill eurs HLM et 
copropri� t� s constitue un probl� me crucial. 

Une autre diff icult� r� manente doit � tre mise en exergue. Les baill eurs sociaux souffrent en 
permanence d©un manque de moyens efficaces -tant juridiques que physiques (logements 
d©accueil )- pour provoquer la mobilit � externe des familles diff iciles... Ce probl� me est 
lancinant. Il mobili se tous les acteurs (organismes, � lus, Etat) et devient la source d©un co� t 
social et �conomique insoup� onn� . 

Dans un tel contexte, les diff icult� s � mettre en úuvre une politi que de gestion de proximit� 
coordonn�e sont � l©� vidence d� multipli �es et particuli � rement handicapantes si la collectivit� 
locale directement concern�e ne s©engage pas fermement pour garantir le respect des 
engagements souscrits par tous les baill eurs dans le cadre de la politi que de la vill e. 

4. Des exemples d©organismes d©HLM aux actions particulièrement 
probantes 

4.1. Le cas d©un o ff ice pub lic d©am� nagement et de construction d ©une 
agglom� ration moyenne 

Cet OPAC, pr� sid� par le maire de la vill e, g� re un parc de 13900 logements dont 43 % est 
situ� dans deux ZUS de l©agglom� ration où il est pratiquement le seul baill eur. Le GPV a �t� 
contractualis� le 22 d� cembre 2000. 

A partir d'un audit r�alis� en 1996, l'organisme s'est lanc� dans un projet d'entreprise dont 
l'objectif principal � tait de rapprocher sa gestion des locataires. Trois secteurs g� ographiques 
ont � t� cr�� s. Chaque secteur est dot� d'un directeur, d©un coordonnateur, de gardiens et 
d©agents d'entretien, de trois conseill ers sociaux et de deux attach� s de client� le. 

Au niveau directorial, au si� ge, ce maill age du terrain s'appuie sur une structure informelle, 
mais motiv�e, compos�e du directeur g� n� ral, d'un chef de service et de quelques 
collaborateurs. 

Trois points forts m� ritent d©� tre soulign� s en terme de gestion de proximit� : 

·  Pour mieux r� pondre aux attentes des locataires, un centre d'appels a �t� cr�� qui permet 
de faire un premier diagnostic, d'organiser les rendez-vous et de suivre les r�c lamations. 

·  Mise en úuvre d©une concertation continue se traduisant par des r� unions p� riodiques 
avec les locataires, des soutiens aux associations du quartier, la parution r� guli � re d©un 
journal d'information, etc.  
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·  Cr�ation de proc�dures sp�c ifiques tr� s op� rationnelles pour traiter les actes d'incivilit � et 
de violence. Cette action repose sur trois niveaux : 

o chaque gardien est sp� cifiquement form� au traitement des petits conflits et 
incivilit � s, 

o le coordonnateur intervient pour les probl� mes les plus lourds, 
o un m� diateur central, au si� ge, est charg� du d� p� t et du suivi des plaintes, des 

contacts avec le Parquet et les services de police, ainsi que de l'assistance aux 
coordonnateurs et aux personnels victimes d'agression. 

L'organisme est tr� s impliqu� dans le contrat local de s�curit� . 

4.2. Le cas d©un o ff ice pub lic communal d©HLM 

Cet off ice g� re un parc de 6200 logements dont 47 % sont situ� s en ZUS. La convention cadre 
du contrat de vill e a �t� sign� e le 29 mai 2000, la convention de gestion urbaine de proximit� 
� tait en pr� paration � l©� poque du contr� le. 

L©office, pr� sid� par le premier maire-adjoint, a mis en place une organisation d�concentr�e, 
sous forme d©agence, au sein des trois quartiers prioritaires. Chaque chef d'agence a sous son 
autorit�  : 

·  un responsable de la gestion locative, 
·  un m� diateur social traitant les probl� mes de voisinage, 
·  une conseill � re sociale assurant le suivi de la politi que de peuplement et le traitement 

pr� ventif des impay� s, 
·  un responsable technique et un responsable des � tats des lieux, 
·  des correspondants de quartier interlocuteurs des locataires, traitant les r� clamations, 
·  des agents d'entretien pour la propret� .  

Dans chaque agence, un agent est l'interlocuteur d� sign� des services municipaux et des � lus.  

L' agence la plus op� rationnelle est install � e dans une maison municipale du quartier où 
agissent � galement une repr� sentation de la plupart des services municipaux (� tat-civil , 
CCAS, m� diateur social jeunes, etc.), un correspondant de l'ANPE, une conseill � re de la CAF 
et une permanence tenue par le substitut aupr� s du procureur de la R� publique. 

Outre cette osmose exemplaire des diff � rents services, il y a lieu de souligner les actions 
suivantes : 

·  la r� duction des charges locatives (entretien des espaces verts et chauffage), 
·  les actions soutenues pour la s�curit� (correspondants de nuit pour les troubles de 

voisinage, reconqu� te des parties communes et s� curisation des halls), 
·  le renforcement de la concertation avec les locataires (« locataires r� f� rents », r� unions en 

pied d'immeuble),  
·  l©am� lioration de l'attractivit� du parc (traitement rapide des r� clamations, remise en � tat 

des logements vacants). 

4.3. Le cas d©une soci� t� HLM 

Cette soci� t� g� re 23 000 logements, 50 % de son parc est situ� en ZUS et 4000 logements 
sont inclus dans le p� rim� tre de huit GPV. Elle assure ses missions de baill eur dans des 
quartiers particuli � rement diff iciles où les trafics de drogue et la violence (les personnels de 
l'organisme n'� tant pas � pargn� s) sont bien pr� sents.  
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Pour faire face � la mont�e des probl� mes, la soci� t� a cr�� deux directions r� gionales et sept 
unit� s de gestion implant�es dans les sites sensibles. Des conseill � res en � conomie sociale ont 
� t� recrut�es. Parall � lement, gr� ce � une meilleure � coute des locataires (enqu� tes de 
satisfaction, meill eur suivi des r�c lamations) et une politi que commerciale dynamique, le 
service location arrive � limiter la vacance sur l'ensemble du patrimoine et dans les quartiers 
diff iciles. 

Les attributions des "gardiens" ont � t� enrichies. Une liaison internet avec le si� ge leur 
permet, outre de lutter contre l'isolement, de participer au quittancement, � l'encaissement des 
loyers, au suivi des comptes des locataires. Mais la soci� t� , comme beaucoup d'autres, est 
confront� e � une d� saffection chronique pour ces emplois. Elle a donc cr�� pour r� pondre � 
ses besoins une association charg�e de recruter et de former � ce m� tier des ch� meurs de 
longue dur�e. 

Afin d'optimiser l'action de la soci� t� sur ces quartiers diff iciles, une structure d� c isionnelle 
transversale plac�e sous l'autorit� de chaque directeur r� gional � labore une strat� gie d'actions 
par projet. Cette structure permet de "manager" l'ensemble du personnel de chaque unit� de 
gestion d� concentr�e. Les investissements propos� s sont ent� rin� s par le comit� de direction 
de la soci� t� . 

A titre d©exemple, sur l©aire d©un GPV regroupant 20 baill eurs pour 15 000 logements, la 
soci� t� � tant baill eur minoritaire (900 logements), elle a d� montr� son savoir-faire par : 

·  la cr� ation d'un jardin potager biologique en collaboration avec une entreprise 
d'insertion, 

·  la cr� ation d'un jardin p� dagogique anim� par les �coles,  
·  l©implantation de deux commerces, 
·  la poursuite de la r� habilit ation, 

L©unit� de gestion en action sur ce site est compos�e d©un agent polyvalent de bon niveau, 
d©une auxili aire sociale charg�e des locataires en diff icult� , de huit gardiens et six employ� s 
d'immeuble charg� s du nettoyage.  

5. Conclusion 

La MIILOS consid� re que la gestion de proximit� doit � tre encadr� e par quelques principes 
r� sum� s ci-apr� s : 

·  L©alli ance et la convergence des actions de la collectivit� locale concern� e (repr� sent� e au 
plus haut niveau possible) et du (ou des) baill eur social sont tout � fait vitales. En effet, 
les bons r� sultats obtenus dans un tel cas de figure plaident pour sa g� n� ralisation. 

·  Il est n� cessaire de d� velopper la coordination entre les organismes intervenant dans le 
m� me quartier. 

·  La refonte syst� matique de l©organisation de chaque organisme d©HLM ou assimil � par un 
fort red� ploiement de ses moyens "dans et au milieu" des lieux de vie de ses locataires est 
essentiel. Les bases d©une concertation permanente avec les locataires et d©une gestion 
plus transparente seraient dans ces conditions mieux assur�es. Le r� glement du probl� me 
des gardiens et autres agents de proximit� par la promotion de leur r� le doit s'inscrire 
dans cette d� marche. 

·  Enfin, il appara�t indispensable de disposer d©une meill eure connaissance de la situation 
financi� re des baill eurs confront� s � la gestion des quartiers d©habitat social en diff icult�  
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Appendice : Pr� sentation de la MI ILOS 

 

LE LOGEMENT SOCIAL : UN ENJEU ESSENTIEL  

L©Etat joue, dans la d� finition et la mise en úuvre de la politi que du logement, facteur de 
coh� sion sociale et expression de la solidarit� nationale, un r� le moteur. 

Les sommes engag�es chaque ann� e � ce titre sont consid� rables. Une part importante de ces 
aides concerne directement le parc locatif social, construit et g� r� par des op� rateurs 
autonomes, au premier rang desquels figurent les organismes d©HLM proprement dits, dont 
c©est la mission principale. 

L©Etat apporte � ces op� rateurs, sous forme de subventions, de pr� ts � taux privil � gi� s ou 
d©am� nagements fiscaux, les moyens n�cessaires pour r�aliser des logements de qualit � 
accessibles aux m� nages � ressources modestes. En contrepartie, il impose des r� gles strictes 
pour la r� alisation et la gestion de ces logements. 

A l©heure actuelle, le parc locatif social comporte pr� s de quatre milli ons de logements, soit 
environ 17% des r� sidences principales en France. Les op� rateurs sociaux ont en outre 
construit quelque 1,5 milli on de logements destin� s � l©accession � la propri� t� . 

La r� partition du parc s©� tablit , au sein des organismes d©HLM, de la fa�on suivante : 

- 325 soci� t� s anonymes, employant au total 27 500 salari� s, g� rent 1,7 milli on de logements 
locatifs occup� s par plus de 4,5 milli ons de personnes ; 

- 293 offices publics d©HLM et offices publics d©am� nagement et de construction, 
employant pr� s de 40 000 salari� s, g� rent plus de 2,1 milli ons de logements locatifs et 
h� bergent ainsi 5 milli ons de personnes ; 

- 157 soci� t� s coop� ratives ont r� alis� pr� s de 300 000 logements (pour plus de 96% en 
accession) et une centaine de soci� t� s anonymes de cr� dit immobili er  ont contribu� �  la 
r�alisation de 180 000 autres. 

Interviennent � galement dans le domaine du logement social, bien que n©appartenant pas � la 
cat� gorie des organismes d©HLM : 

- plus de 300 soci� t� s d©�conomie mixte ayant une activit� immobili � re, se traduisant par la 
gestion d©environ 520 000 logements locatifs et  un total de plus de 100 000 logements 
r�alis� s ; 

- le monde associatif dont certains acteurs peuvent, depuis la loi du 30 mai 1990, dite "loi 
Besson", � tre agr�� s pour le logement des d� favoris� s. 

Du bon usage que ces diff � rents organismes font des cr� dits publics d� pend largement la 
r�alisation des objectifs de l'Etat. Il importe donc de pouvoir, au-del� du suivi permanent 
assur� par les pr� fets, en � valuer l©activit� et en contr� ler la gestion. 
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LE ROLE SPECIFIQUE DE LA MII LOS, STRUCTURE INTERMINISTERIELLE  

La Mission interminist� rielle d©inspection du logement social (MIILOS) est la seule mission 
d©inspection dont le champ exclusif d©intervention nationale est le logement social. Elle seule 
proc�de, � intervalles r� guliers, � une � valuation d©ensemble de la gestion des organismes. 
Elle dispose pour ce faire d©une pr� rogative fondamentale qui est l©exercice du contrôle sur 
place. 

La MIILOS, cr��e par le d�c ret n° 93-236 du 22 f� vrier 1993, est plac� e sous l©autorit� des 
ministres charg� s du logement et de l' �conomie, repr� sent� s au sein d©un comit� directeur .  

Le comit� directeur d� finit les priorit� s du programme d©inspection de la Mission, examine les 
travaux r�alis� s par celle-ci, en approuve le rapport annuel d©activit� et peut donner un avis 
aux ministres sur les suites � donner aux rapports de contr� le ; il peut d� l� guer cette derni� re 
fonction � la commission des suites. 

L©intervention de la MIILOS est fond� e sur les dispositions l� gislatives du code de la 
construction et de l©habitation (CCH), r�cemment modifi�es et compl� t�es par la loi Solidarit� 
et renouvellement urbains sur plusieurs points essentiels : 

- d� finition de l©objet des contr� les ; 

- extension du champ du contr� le aux soci� t� s d©� conomie mixte et aux associations ; 

- pr�c isions sur les modalit� s du contr� le. 

Le chef de la MIILOS et son adjoint sont nomm� s par arr� t� conjoint des ministres, sur 
proposition, respectivement, du ministre charg� du logement et des ministres charg� s de 
l'�conomie et du budget .  

 Pour la r�alisation des missions qui lui sont 
confi�es, la MIILOS dispose de quelque 
130 agents, appartenant en majorit� � la 
cat� gorie A de la fonction publique, dont les 
trois quarts sont directement affect� s � 
l©activit� de contr� le (v� rificateurs). Ces 
agents sont r� partis entre le si� ge et huit 
d� l� gations terr itor iales interr� gionales 
(Bordeaux, Lill e, Lyon, Marseill e, Nancy, 
Nantes, Paris et Toulouse), dont chacune est 
plac�e sous la responsabilit � d©un d� l� gu� 
territorial de la MIILOS et auxquelles sont 
rattach� s, en nombre sensiblement 
proportionnel au nombre d©organismes � 
contr� ler, les v� rificateurs. 
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OBJET , CONTENU ET DEROULEMENT DU CONTROLE  

La MIILOS a pour mission de v� rifier que les subventions, pr� ts ou avantages consentis par 
l©Etat sont utili s� s conform� ment � leur objet et que les organismes respectent les dispositions 
l� gislatives et r� glementaires r� gissant leur mission de construction et de gestion du logement 
social. A cette fin, ses agents sont sp�c ialement habili t� s par les ministres � exercer le 
contr� le sur place. 

Les inspections font l'objet d'une programmation annuelle arr� t� e par le chef de la mission 
interminist� rielle dans le cadre des orientations d� finies par le comit� directeur. La mise au 
point du programme s'effectue en � t roite collaboration avec les pr� fets (directeurs r� gionaux 
et d� partementaux de l'� quipement). Le choix des organismes � contr� ler vise � satisfaire tout 
� la fois l©objectif d©un renouvellement r� gulier du contr� le et les exigences conjoncturelles 
(demandes particuli � res du comit� directeur ou des pr� fets, existence d©indices alarmants 
concernant tel ou tel op� rateur...). Environ deux cents organismes sont contr� l� s chaque 
ann�e. 

Avant l©engagement des op� rations, les dirigeants de l©organisme sont avertis du contr� le dont 
celui-ci va faire l©objet de telle sorte qu©ils puissent, s©ils le souhaitent, se faire assister de tout 
conseil de leur choix 

Concr� tement, les investigations, qui durent en moyenne deux mois, sont effectu� es dans 
l'organisme, sous la di rection d©un charg� de mission d©inspection, le plus souvent par une 
� quipe de deux v�r ificateurs. Elles portent d©une part sur les aspects administratifs 
(fonctionnement des organes sociaux, organisation interne...), techniques (exploitation, 
entretien et d� veloppement du patrimoine) et sociaux (politi que de peuplement, loyers et 
charges...), d©autre part sur les aspects comptables et financiers (contr� le de la sinc� rit� et 
validit� des comptes, analyse de la situation financi� re...) de l©activit� de l©organisme. Les 
responsables de l©organisme sont tenus de d� f� rer � toute demande de documents, 
renseignements ou justificatifs qui leur est pr� sent�e par les agents habilit � s de la MIILOS. 

 

LE CARACTERE CONTRADICTOIRE DE LA PROCEDURE DE CONTROLE  

Au terme de l©analyse et de l©exploitation des � l� ments recueilli s, l©� quipe de contr� le notifie 
au pr� sident de l'organisme un rapport comportant une synth� se et des annexes venant en 
appui des observations auxquelles les dirigeants de l©organisme sont invit� s � r� pondre. Ils 
disposent pour ce faire d©un d� lai d©un mois. 

La r� ponse de l©organisme est int� gr� e en deuxi� me colonne au rapport ; elle donne lieu � son 
tour, en troisi� me colonne, � une r� ponse de l©administration qui cl� t la phase contradictoire. 
L©ensemble constitue le rapport d� finitif du contr� le, qui est adress� au pr� sident de 
l©organisme et transmis aux ministres charg� s du logement et de l'�conomie ainsi qu'au pr� fet 
du d� partement du si� ge de l©organisme. 
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LES SUITES AU RAPPORT DE CONTROLE  

Le pr� sident de l©organisme est tenu de communiquer le rapport � chacun des membres du 
conseil d©administration (ou de l©organe d� lib� rant en tenant lieu) et de le soumettre � 
d� lib�r ation lors de la plus proche r� union de celui-ci. Cette d� lib� ration est adress� e dans les 
quinze jours suivant son adoption au pr� fet du d� partement du si� ge de l'organisme.  

Le comit� directeur de la MIILOS ou par d� l� gation, la commission des suites, peut donner un 
avis aux ministres sur les suites � donner aux rapports de la MIILOS.  

Des sanctions administratives sont pr� vues par le code de la construction et de l'habitation 
(sanctions p� cuniaires, suspension ou r� vocation d©un ou plusieurs membres du conseil 
d©administration, mise sous administration provisoire, dissolution de l©organisme...)  

 

La mise en œuvre des suites d�c id�es par les ministres est, en g� n� ral, confi�e au pr� fet par 
le ministre charg� du logement. Le pr� fet, ayant re�u par aill eurs la d� lib� ration du conseil 
d©administration de l©organisme, est en mesure d©appr�cier si les dispositions prises par celui-ci 
sont de nature � r� pondre aux observations du rapport de contr� le. Il peut, si n� cessaire, 
mettre l©organisme en demeure de proc�der, dans un d� lai d� termin� , � la rectification des 
irr� gularit� s ou carences qui avaient � t� constat�es dans le rapport de la MIILOS. Il peut 
prononcer des sanctions p�cuniaires d'un montant qui ne peut exc�der l'� quivalent de dix -huit 
mois du loyer du ou des logements concern� s pour les manquements aux r� gles d©attribution 
et d©affectation des logements 

La mise en úuvre des suites par l'organisme fait l©objet d©un suivi minist� riel. 

Enfin, sans pr� judice des suites administratives, la MIILOS peut, en application de l©article 40 
du code de proc�dure p� nale, communiquer au procureur de la R� publique les constats 
susceptibles de recevoir une quali fication p� nale. 

 

LE RAPPORT ANNUEL D©ACTIVITE : BILAN ET PROPOSITIONS 

Un rapport d©activit� est pr� sent� chaque ann�e par le chef de la mission au comit� directeur. 
Ce rapport � tablit un bilan des rapports produits. 

Il comporte en outre une synth� se sur les th� mes r� pondant � une demande particuli � re des 
ministres et sur des questions pr� sentant un caract� re d©actualit � . Ce rapport annuel d©activit� 
est aussi pour la MIILOS un cadre de propositions d©am� nagement de la r� glementation afin 
de r� pondre aux diff icult� s, aux lacunes ou aux ambiguït� s constat� es au cours des contr� les. 
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Annexe : Organismes ayant fait l'objet  
d'un rappor t d� finitif en 2001 (par r� gion) 

 
Nature R� gion Organisme 

Association Alsace PACT Nord Alsace 
OPAC Alsace O.P.A.C. Mulhouse-Habitat 
OPHLM Alsace O.P.I. de Guebwiller et Environs 
SAHLM Alsace S.A. "L'Habitat du Fonctionnaire"  
SAHLM Alsace S.A. de Buhl 
SAHLM Alsace Soci� t� Mulhousienne des Cit� s Ouvri� res (SOMCO) 
SCP Alsace S.C.I. "Habitat de l©Ill " 
SEM Alsace SEM Nouvelles Cit� s de Lingolsheim 
SEM Alsace SEM de construction d©Alsace (SEMICAL) 
SEM Alsace SEM de Construction d'Ostwald  
SEM Alsace SEM St-Louis (SAGEL) 
UES Alsace UES PACT-ARIM 
Association Aquitaine Association Campus-47 
OPDHLM Aquitaine O.P.D. des Pyr� n� es-Atlantiques 
OPHLM Aquitaine O.P.M. de la ville de Bayonne 
SAHLM Aquitaine S.A. Clairs Logis d'Aquitaine 
SAHLM Aquitaine S.A. Habitat Sud-Atlantic 
SCP Aquitaine S.C.P. Le Toit Girondin 
SEM Aquitaine SEM de Tonneins 
SEM Aquitaine SEM de La Teste de Buch (SEMLAT) 
OPAC Auvergne O.P.A.C. de la Haute-Loire 
OPAC Auvergne O.P.A.C. du Puy-De-D� me et du Massif Central 
OPAC Basse-Normandie O.P.A.C. du Calvados 
OPHLM Basse-Normandie O.P. Caen-Habitat 
SAHLM Basse-Normandie S.A. d©Am� nagement et de Gestion Immobili � re (SAGIM) 
SAHLM Basse-Normandie S.A. "Manche Calvados Habitation" 
SCP Basse-Normandie S.C.P. Logimanche 
OPHLM Bourgogne O.P.M. de M�c on 
SAHLM Bourgogne SCIC Habitat Bourgogne Champagne  
OPAC Bretagne O.P.A.C. Saint-Malo, Dol-De-Bretagne et Dinard 
OPHLM Bretagne O.P. de la vil le de Rennes 
OPHLM Bretagne O.P.C. de Lorient 
OPHLM Bretagne O.P.M. d'Hennebont  
SAHLM Bretagne S.A. d'Armorique  
OPHLM Centre O.P. de Ch� teaudun "Le Logement Dunois" 
SACI Centre S.C.I. "Rives de Loire" 
SAHLM Centre S.A. "La Roseraie" 
SAHLM Centre S.A. "Touraine Logement" 
OPAC Champagne O.P.A.C. de la Haute-Marne 
SAHLM Champagne Renaissance Immobili � re Chalonnaise 
SAHLM Champagne S.A. Vitry-Habitat 
OPDHLM Corse O.P.D. de la Haute-Corse 
Association Dom-Tom PACT de la Martinique 
SAHLM Dom-Tom S.A. de la R� union 
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Nature R� gion Organisme 
SEM Dom-Tom SEM St-Benoit (SEMAC) 
OPHLM Franche-Comt�  O.P.M. de D� le 
OPHLM Franche-Comt�  O.P. de Lons-le-Saunier 
OPHLM Franche-Comt�  O.P. de Saint-Claude 
SCLA Franche-Comt�  S.C.L.A. La Maison Pour Tous 
SAHLM Haute-Normandie S.A. Immobili � re Basse-Seine 
SAHLM Haute-Normandie S.A. "Le Foyer du Toit Famili al" 
SAHLM Haute-Normandie Soci� t� Immobili � re du Logement de l©Eure (SILOGE) 
SAHLM Haute-Normandie S.A. Sodineuf Habitat Normand 
SCLA Haute-Normandie S.C.L.A. Le Toit Famil ial 
SCP Haute-Normandie S.C.P. La Haute Normandie 
SEM Haute-Normandie SEM de Petit-Couronne 
OPHLM Ile-de-France O.P.I. de Bagneaux-Poligny-Nemours 
OPHLM Ile-de-France O.P.M. de la ville d'Ivry -sur-Seine 
OPHLM Ile-de-France O.P.M. de Bois-Colombes 
OPHLM Ile-de-France O.P.M. de Bondy 
OPHLM Ile-de-France O.P.M. de Bonneuil -Sur-Marne 
OPHLM Ile-de-France O.P. de la vil le de Bourg-la-Reine 
OPHLM Ile-de-France O.P. de la vil le de Mantes-la-Jolie 
OPHLM Ile-de-France O.P. de Meudon 
OPHLM Ile-de-France O.P. de la vil le de Villejuif 
OPHLM Ile-de-France O.P. de Villemomble 
SAHLM Ile-de-France S.A. Les Trois Vall�es 
SAHLM Ile-de-France S.A. Ath� n� e 
SAHLM Ile-de-France S.A. "La Campinoise d'Habitation"  
SAHLM Ile-de-France S.A. de l'Ile de France (SADIF)  
SAHLM Ile-de-France S.A. du Val-De-Seine (SOVAL) 
SAHLM Ile-de-France S.A. L©Habitat Communautaire Locatif 
SAHLM Ile-de-France S.A. Immobili � re du Moulin Vert 
SAHLM Ile-de-France S.A. "L©Immobili � re ACL-PME" 
SAHLM Ile-de-France S.A. "Logirep" 
SAHLM Ile-de-France S.A. "Les Logements Famili aux" 
SAHLM Ile-de-France S.A. Le Logement Urbain  
SAHLM Ile-de-France S.A. "La Lut� ce" 
SAHLM Ile-de-France S.A. Orly-Parc 
SAHLM Ile-de-France S.A. "Pax Progr� s Pallas" 
SAHLM Ile-de-France S.A. R� sidences ACL-PME 
SAHLM Ile-de-France S.A. SCIC Habitat Ile-de-France 
SCP Ile-de-France S.C.P. Coopimmo 
SCP Ile-de-France S.C.P. Minerve 
SCP Ile-de-France S.C.P. Val de France R� sidence 
SEM Ile-de-France SAIEM de la ville de Cachan 
SEM Ile-de-France SAIEM de Charentonneau 
SEM Ile-de-France SEM Dammarie-Les-Lys (SEMIDA) 
SEM Ile-de-France SEM d©Equipement et d©Am� nagement du 15� me ardt  

(SEMEA-XV) 
SEM Ile-de-France SAEM de Varennes-sur-Seine (SOCOVAR) 
OPDHLM Languedoc-Roussillon O.P.D. des Pyr� n� es-Orientales 
OPHLM Languedoc-Roussillon O.P. d'Al� s 
OPHLM Languedoc-Roussillon O.P.M. de Narbonne 
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Nature R� gion Organisme 
SCP Languedoc-Roussillon Marcou-Habitat SCP du Languedoc-Roussill on 
SEM Languedoc-Roussillon SEM Heraultaise de Construction (SHEMC) 
OPHLM Limousin O.P. de Brive-la-Gaill arde 
OPHLM Limousin O.P.M. de Saint-Yriex-la-Perche 
SEM Limousin SEM Am� nagement du Bas-Limousin (SEMABL) 
SEM Limousin SEM d'Equipement du Limousin (SELI)  
OPHLM Lorraine O.P. de la vil le de Montigny-les-Metz 
SAHLM Lorraine S.A. Batig� re Nancy 
SAHLM Lorraine S.A. Batig� re Nord-Est 
SAHLM Lorraine S.A. Batig� re Sarel 
SAHLM Lorraine S.A. "Est Habitat Construction" 
SAHLM Lorraine S.A. Pr� sence Habitat 
SEM Lorraine SAEM  Le logement Thil lois 
SEM Lorraine SEM Immobili � re de Villerupt (SEMIV) 
OPAC Midi-Pyr� n�es O.P.A.C. de l'Ari� ge 
OPDHLM Midi-Pyr� n�es O.P.D. du Lot 
OPDHLM Midi-Pyr� n�es O.P.D. du Tarn 
SAHLM Midi-Pyr� n�es S.A. Ari� ge Midi-Pyr� n�es 
SAHLM Midi-Pyr� n�es S.A. du Tarn 
SAHLM Midi-Pyr� n�es S.A. de l©Universit� �  Toulouse 
SCP Midi-Pyr� n�es S.C.P. Centre Coop� ratif des Chalets 
SCP Midi-Pyr� n�es S.C.P. de la Haute-Garonne 
SCP Midi-Pyr� n�es S.C.P. Midi-Logement 
SCP Midi-Pyr� n�es S.C.P. Notre Maison 
SCP Midi-Pyr� n� es S.C.P. Un Toit Pour Tous 
SEM Midi-Pyr� n�es SEM de construction de Leguevin 
SEM Midi-Pyr� n�es SEMI de Tarbes 
UES Midi-Pyr� n�es Habitat Social PACT du Tarn (HSP 81) 
UES Midi-Pyr� n�es UES Pierre d'Angle 
Association Nord-Pas de Calais PACT du Pas-De-Calais Ouest 
Association Nord-Pas de Calais PACT de Saint-Omer 
OPAC Nord-Pas de Calais O.P.A.C. du Nord 
OPHLM Nord-Pas de Calais O.P. de la CUDL � Tourcoing 
SAHLM Nord-Pas de Calais S.A. Notre Logis 
SCLA Nord-Pas de Calais S.C.L.A. Notre Foyer 
OPAC Pays de la Loire O.P.A.C. Angers-Habitat 
OPDHLM Pays de la Loire O.P.D. de la Mayenne 
OPHLM Pays de la Loire O.P.M. de Saumur 
SAHLM Pays de la Loire S.A. Le Foyer Manceau 
SAHLM Pays de la Loire S.A. "Val de Loire" 
SAHLM Pays de la Loire S.A. Loire Atlantique Habitations 
SAHLM Pays de la Loire S.A. Mancelle d'HLM  
SCLA Pays de la Loire S.C.L.A. Habitations Populaires 
SCP Pays de la Loire S.C.P. Demeures & Tradition 
SCP Pays de la Loire S.C.P. l'Abri Famili al  
SCP Pays de la Loire S.C.P. La Maison Famil iale de Loire-Atlantique 
SCP Pays de la Loire S.C.P. Union et Progr� s 
OPAC Picardie O.P.A.C. d'Amiens 
SCP Picardie S.C.P. Le Toit Familial 
SEM Picardie SAIEM du Soissonnais 
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Nature R� gion Organisme 
SEM Picardie Soci� t� anonyme Immobil i� re de P� ronne (SAIP) 
Divers Poitou-Charentes Commune de Saint-Trojan-Les-Bains 
OPDHLM Poitou-Charentes O.P.D. de la Charente 
OPHLM Poitou-Charentes O.P. de la vil le de Saintes 
SCP Poitou-Charentes S.C.P. Mutuelle Immobili � re 
SCP Poitou-Charentes S.C.P. La Maison Famil iale Charentaise 
SEM Poitou-Charentes SEMI de Saintonge (SEMIS) 
Association Provence-Alpes-C� te d©Azur Association Alotra 
Association Provence-Alpes-C� te d©Azur PACT ARIM 13 
GIE Provence-Alpes-C� te d©Azur G.I.E. Unicil  
OPDHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur O.P.D. des Hautes-Alpes 
OPDHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur O.P.D. du Vaucluse "Mistral Habitat" 
OPHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur O.P. de la vil le de la Seyne-sur-Mer 
SAHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur S.A. Grassoise 
SAHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur S.A. R� gionale de l'Habitat  
SAHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur S.A. Domicil  
SAHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur S.A. Nouveau Logis Proven�al 
SAHLM Provence-Alpes-C� te d©Azur S.A. Phoc�enne d'Habitations 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SAEM d©Antibes-Juan-Les-Pins (SACEMA) 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SEM de Sorgues (SEMIS) 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SAEM Vallaurienne (SEMIVAL) 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SAEM de Vence 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SEMI de la vil le de Martigues (SEMIVIM) 
SEM Provence-Alpes-C� te d©Azur SEMI de Boll � ne (SEMIB+) 
Association Rh�ne-Alpes Association Habitat & Humanisme 
Association Rh�ne-Alpes CAL-PACT de la Loire 
GIE Rh�ne-Alpes G.I.E. ACG Informatique 
OPAC Rh�ne-Alpes O.P.A.C. de l'Ain 
OPAC Rh�ne-Alpes O.P.A.C. de l'Is� re 
OPAC Rh�ne-Alpes O.P.A.C. de la Savoie 
OPHLM Rh�ne-Alpes O.P. d'Annonay  
OPHLM Rh�ne-Alpes O.P. de Firminy 
OPHLM Rh�ne-Alpes O.P. de la vil le de Thonon-les-Bains 
SACI Rh�ne-Alpes S.C.I. de Haute-Savoie 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. Habitat Beaujolais Val de Sa� ne 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. Lacs et Montagnes 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. Pour l'Action Sociale 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. Scic Habitat Rh�ne-Alpes 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. Thoisseyenne 
SAHLM Rh�ne-Alpes S.A. AOTEP "Tradition & Progres" 
SCP Rh�ne-Alpes S.C.P. Rh�ne Sa� ne Habitat 
SEM Rh�ne-Alpes SAEM de Belleville (SAEMIB) 
SEM Rh�ne-Alpes SEM de Meyzieu (SODEMEY) 
SEM Rh�ne-Alpes SAIEM Le Logement du Pays de Vizille (LPV) 
UES Rh�ne-Alpes Soci� t� pour la Diversit� de l©Habitat (SODIHA) 
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Glossaire des abr � viations et termes sp� cifiques utili s� s 

ANAH : agence nationale pour l©am� lioration de l©habitat 

APL : aide personnalis� e au logement 

ARIM : association de restauration immobili � re 

CAF : caisse d©allocations familiales 

CCH : code de la construction et de l©habitation 

CIL : comit� interprofessionnel du logement 

Contr� le conjoint : contr� le effectu� par la MIILOS avec la participation du Tr� sor Public 

GIE : groupement d©int� r� t �c onomique 

GPV : grand projet de vill e 

HLM : habitation � loyer mod� r�  

kF : milli er de francs 

MF : milli on de francs 

OPAC : off ice public d©am� nagement et de construction 

OPHLM : off ice public d©HLM 

PACT : protection, am� lioration conservation et transformation de l©habitat 

PEEC : participation des employeurs � l©effort de construction 

PLA : pr� t locatif aid�  

PLAI : pr� t locatif aid� d©insertion 

PST : programme social th� matique de l©ANAH 

SA d©HLM : soci� t� anonyme d©HLM 

SACI : soci� t� anonyme de cr� dit immobilier 

SCLA : soci� t� anonyme coop� rative de location-attribution 

SCP : soci� t� coop� rative de production 

SEM : soci� t� d©�conomie mixte 

SRU (loi) : loi du 13/12/2000 relative � la solidarit� et au renouvellement urbains 

UES : union d©�conomie sociale 

ZUS : zone urbaine sensible 

 


